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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

1.1 Rappel de la réglementation  

La liste des plans et programmes devant faire lôobjet dôune ®valuation environnementale au cas par cas figure ¨ lôarticle R. 122-17 du 
Code de lôEnvironnement.  

La rubrique 9Á de lôarticle R. 122-17 - II vise expressément les Plan locaux de mobilité prévus par l'article L. 1214-30 du code des 
transports. 
Les PLM sont donc susceptibles de faire lôobjet dôune ®valuation environnementale apr¯s un examen au cas par cas.  

Le contenu de lôétude environnementale est fixé à lôarticle R122-20 du Code de lôEnvironnement qui précise également que « l'évaluation 
environnementale est proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme et autre document de planification, aux effets de sa 
mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e. » 

 

1.2 Décision de lõautorit® environnementale apr¯s lõ®tude du dossier au cas par cas  

Après examen au cas par cas, la Mission Régionale dôAutorité environnementale (MRAe) Île de France a rendu sa décision délibérée 
le 12 mars 2025 (N° MRAe DKIF-2025-005) portant obligation de réaliser une évaluation environnementale du PLM de Grand Paris 
Grand Est. Cet avis définit les raisons de cette décision et les sujets à aborder plus en détails dans cette évaluation environnementale.  

Extrait de la décision de lôautorité environnementale :  

Les objectifs sp®cifiques poursuivis par la r®alisation de lô®valuation environnementale de l'®laboration du plan local des mobilités sont 
explicit®s dans la motivation de la pr®sente d®cision. Ils concernent notamment lôanalyse des incidences du projet de PLM sur 
lôenvironnement et la sant® humaine, notamment lôexposition des populations ¨ une qualit® de lôair et un environnement sonore dégradés 
par rapport aux valeurs de r®f®rence de lôOrganisation mondiale de la sant®, qui constitue la r®f®rence en mati¯re de santé humaine, 
et lôam®lioration des conditions dôusage des modes actifs de d®placements. 
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1.3 Contenu de lõ®valuation environnementale 

Conformément aux exigences de lõarticle R122-20 du Code de lõEnvironnement, la présente évaluation environnementale 
comprend : 

Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous : 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, programme ou document de 
planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification et, le 
cas échéant, si ces derniers ont fait, feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale ; 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de son évolution probable si le 
plan, sch®ma, programme ou document de planification n'est pas mis en ïuvre, les principaux enjeux environnementaux de la 
zone dans laquelle s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales 
des zones qui sont susceptibles d'°tre touch®es par la mise en îuvre du plan, schéma, programme ou document de planification. 
Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de planification le permet, les zonages environnementaux existants sont 
identifiés ; 

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à l'objet du plan, schéma, programme ou document de 
planification dans son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des avantages et inconvénients qu'elle 
présente, notamment au regard des 1° et 2° ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de planification a été retenu 
notamment au regard des objectifs de protection de l'environnement ; 

5° L'exposé des incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan, sch®ma, programme ou autre document de 
planification sur l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la 
faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

a) Les incidences notables probables sur l'environnement sont regardées en fonction de leur caractère positif ou négatif, direct 
ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul 
de ces incidences. Elles prennent en compte les incidences cumulées du plan ou programme avec d'autres plans ou 
programmes connus ; 

b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 ; 
 

6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Eviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, schéma, programme ou autre document de planification sur 
l'environnement et la santé humaine ; 

b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus n'ayant pu être évitées ; 
c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, programme ou document de 

planification sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évitées ni suffisamment réduites. S'il n'est pas possible 
de compenser ces incidences, la personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus  

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, la correcte appréciation des effets 
défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des mesures prises au titre du 6° ; 

b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou document de planification, à un stade précoce, les impacts 
négatifs imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures appropriées ; 

 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences environnementales et, lorsque plusieurs 
méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré ; 

9° Le cas échéant, l'avis émis par l'Etat membre de l'Union européenne consulté conformément aux dispositions de l'article L. 122-9 du 
présent code. 
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2. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DU PLM 

2.1 Pr®sentation de lõEPT Grand Paris Grand Est 

Grand Paris Grand Est est un Établissement Public Territorial de lôest parisien, situ® en petite couronne de la région parisienne, au sud-
est du département de Seine-Saint-Denis (93). 

Le territoire est constitué de 14 communes : Noisy-le-Grand, Clichy-sous-Bois, Coubron, Gagny, Gournay-sur-Marne, Livry-Gargan, 
Montfermeil, Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Les Pavillons-sous-Bois, Le Raincy, Rosny-sous-Bois, Vaujours et Villemomble. 
410 000 habitants y vivent. 

Grand Paris Grand Est intervient dans des domaines stratégiques qui nécessitent une mise en commun des ressources et une 
collaboration efficace avec les communes membres et les partenaires : 

¶ Gestion des déchets et assainissement : pour un environnement propre et sain ; 

¶ Habitat et urbanisme : pour un aménagement équilibré et durable ; 

¶ Développement économique et emploi : pour favoriser lôactivit® locale et lôinsertion ; 

¶ Mobilité : pour faciliter les déplacements du quotidien en élaborant le Plan Local de Mobilités ; 

¶ Transition écologique : pour préserver le cadre de vie et agir sur la santé humaine notamment avec les actions du Plan 
Climat Air Energie et Santé Territorial (PCAET) adopté le 5 avril 2022. 

 

Grand Paris Grand Est partage la compétence«Aménagement » avec la Métropole du Grand Paris. La métropole prend en charge les 
actions qui nécessitent une gestion au niveau métropolitain de par leur étendue, leur contenu, leur objet stratégique, ou leur dimension 
financière. 2 opérations dôintérêt métropolitain sont en cours dô®laboration sur le territoire à Noisy-le-Grand (Noisy-Champs et Poudrerie 
Hochailles à Livry-Gargan.  

 

 

2.2 D®marche dõ®laboration du PLM 

 Contexte général 

Les plans de mobilité sont des documents régis par les dispositions du code des transports, aux articles L.1214-1 à L.1214-38. Depuis 
le 1er janvier 2021, date dôentr®e en vigueur des dispositions de la loi dôorientation des mobilit®s nÁ2019-1428 du 24 décembre 2019, 
ils se substituent aux plans de déplacements urbains. 

Conformément au code des transports (article L.1214-1) « Le plan de mobilit® d®termine les principes r®gissant lôorganisation de la 
mobilit® des personnes et du transport des marchandises, la circulation et le stationnement dans le ressort territorial de lôautorité 
organisatrice de la mobilité. 

Il est élaboré par cette dernière en tenant compte de la diversité des composantes du territoire ainsi que des besoins de la population, 
en lien avec les collectivités territoriales limitrophes. Le plan de mobilité vise à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet 
de serre liées au secteur des transports, selon une trajectoire cohérente avec les engagements de la France en matière de lutte contre 
le changement climatique, ¨ la lutte contre la pollution de lôair et la pollution sonore ainsi quô¨ la préservation de la biodiversité. » 

Les plans de mobilités fixent des objectifs et un cadre à la politique de déplacements des personnes et des biens sur un territoire. 

En Île-de-France, lôorganisation des mobilit®s repose sur deux ®chelles territoriales : 

¶ Lô®chelle r®gionale, avec le plan des mobilités en Île-de-France (qui succ¯de au Pan de d®placements urbains dôĊle-de-France, 
PDUIF), élaboré par Île-de-France Mobilit®s et approuv® par le Conseil R®gional dôĊle-de-France. Le Plan des mobilités en 
Île-de-France 2030 a été arrêté par le Conseil régional le 27 mars 2024. Lõenqu°te publique sõest d®roul®e du 28 février 
au 31 mars 2025. La commission dõenqu°te a rendu le 12 mai 2025 un avis favorable sans r®serve sur le projet de 
plan. Lõapprobation du Plan des mobilités en Île-de-France est prévue en septembre 2025.. Durant cette phase 
transitoire, les collectivit®s sont invit®es ¨ consulter le Plan arr°t® pour sõassurer de la coh®rence de leurs politiques 
avec le document en cours de concertation. Grand Paris Grand Est sõest ainsi bas® sur le projet du Plan des mobilités 
en Île-de-France arrêté par le Conseil régional dõċle-de-France le 27 mars 2024.  

¶ Lôéchelle locale, avec les Plans locaux de mobilité (PLM) qui en d®taillent et pr®cisent le contenu ¨ lô®chelle intercommunale. 
Ainsi, lô®laboration dôun plan local de mobilit® est obligatoire depuis le 1er janvier 2021 pour les établissements publics 
territoriaux de la Métropole du Grand Paris, comme Grand Paris Grand Est.  

Grand Paris Grand Est a élaboré son Plan Local de Mobilité pour répondre aux enjeux de mobilité du territoire. Le planning de 
lô®laboration du PLM était le suivant :  

 

Figure 1 : Calendrier global de lõ®laboration du PLM de Grand Paris Grand Est  

 

 

 Diagnostic et orientations 

Le diagnostic constitue la premi¯re ®tape de r®alisation du PLM. Il permet dôétablir un état des lieux du territoire et de faire ressortir 
les principaux enjeux liés aux transports et déplacements. Les objectifs du diagnostic sont les suivants :  

¶ R®aliser une analyse globale du syst¯me de d®placements et de lôaccessibilit® du territoire, en sa configuration actuelle et 
projetée ; 

¶ Déterminer les besoins de déplacements et leurs évolutions potentielles ; 

¶ Caractériser les infrastructures et les services de transport ; 

¶ Articuler de mani¯re transversale la probl®matique des d®placements dans les dynamiques territoriales ¨ lôîuvre en matière 
dôurbanisme et de d®veloppement ®conomique ; 

¶ D®terminer lôad®quation entre lôoffre et les besoins de d®placements ; 

¶ Identifier les dysfonctionnements et les enjeux propres au territoire de Grand Paris Grand Est dans les différents domaines de 
la mobilité ; 

¶ Définir les objectifs pour le PLM répondant aux enjeux de mobilité identifiés sur le territoire. 

 

ê lôissue du diagnostic, la d®marche a consisté à définir les orientations stratégiques du PLM, qui ont guidé lõ®laboration des 
actions qui composent le PLM, dont lôobjet est de :  

Å Formaliser la stratégie de Grand Paris Grand Est en proposant différentes actions en matière de politique de mobilité, 
réalisables à court terme dans un délai de 5 ans ; 

Å Caract®riser les actions sous forme de fiches en pr®cisant la nature et les modalit®s de mise en ïuvre ; 
Å £tablir un plan dõactions concret et coh®rent, pr®cisant la hi®rarchie et les ®ch®ances de mise en ïuvre des actions.  
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 Concertation publique et avec les partenaires 

Lô®laboration du Plan Local de Mobilit® de Grand Paris Grand Est constitue une démarche de territoire à laquelle les habitants ont été 
invités à participer via une enquête en ligne et en version papier. Par ailleurs, quatre ateliers de concertation publique se sont tenus fin 
2024 : 

¶ Le 15 novembre à Espace Jules Verne à Livry-Gargan ; 

¶ Le 16 novembre au gymnase Colette Besson à Montfermeil ; 

¶ Le 19 novembre à la salle des fêtes de Neuilly-Plaisance ; 

¶ Le 3 d®cembre en salle des commissions de lôh¹tel-de-ville de Noisy-le-Grand (initialement prévu le 21 novembre en  salle 
des mariages à la mairie Neuilly-sur-Marne et report® pour cause dôintemp®ries). 

 

Figure 2 :  Affiche de la concertation publique 

Ces ateliers avaient pour objectif de :  

¶ Communiquer sur la démarche PLM portée par Paris Grand Est ; 

¶ Débattre des enjeux soulevés dans le diagnostic ; 

¶ Enrichir et compléter les analyses du diagnostic ; 

¶ Appr®hender les contraintes et les opportunit®s dôintervention en mati¯re de mobilit® ; 

¶ R®fl®chir ¨ des pistes dôactions ; 

¶ Poursuivre les échanges après lôenquête participative (formulaire à remplir en ligne ou en format papier) 

 

En amont des ateliers avec le public, quatre ateliers thématiques de travail ont été réalisés en octobre 2024 avec les partenaires 
associés à la réalisation du PLM de Grand Paris Grand Est :  

¶ Région Ile-de-France ; 

¶ Département de la Seine-Saint-Denis ; 

¶ Services de Grand Paris Grand Est ; 

¶ Métropole du Grand Paris ; 

¶ Les villes du territoire ; 

¶ Les associations vélos ; 

¶ Île-de-France Mobilités ; 

¶ Les transporteurs bus (RATP et Transdev) ; 

¶ Associations environnementales : ENDEMA93 et Environnement 93 ; 

¶ EPT voisins ; 

¶ Communaut®s dôagglom®ration voisines ; 

¶ Départements voisins (94 et 77) ;  

¶ Collectif Vélo Ile-de-France ; 

¶ Associations PMR ; 

¶ CCI 93 ; 

¶ FNAUT ; 

¶ Etc. 

Ces échanges ont permis de collecter les projets portés par les villes et les autres acteurs, les éléments de diagnostic, les initiatives 
existantes, de d®battre des principaux enjeux du territoire et dõidentifier des premières pistes dõaction. 

Ces échanges ont été précédés en 2023-2024, dans le cadre dôune mission dôassistance ¨ ma´trise dôouvrage, par des entretiens 
bilatéraux avec plus de 40 acteurs de la mobilité et du territoire afin dô®laborer un cahier de charges technique et pr®parer lô®laboration 
du PLM. En effet, afin dôaccompagner Grand Paris Grand Est dans le lancement de la d®marche PLM, une mission a ®t® r®alis®e 
notamment pour identifier lôensemble des enjeux ¨ retranscrire dans le cahier des charges pour la r®alisation du PLM. Lôobjectif était 
ainsi dôune part associer lôensemble des partenaires d¯s les premi¯res ®tapes de lancement du PLM, et dôautre part identifier les besoins 
et probl®matiques rencontr®es par chaque partie prenante pour quôils soient pris en compte dans sa r®alisation. 

 

Dans le cadre de la réalisation du plan dôaction, trois ateliers th®matiques ont ®t® organis®s en f®vrier et mars 2025 : : 

¶ Le 10 février 2025 a eu lieu le premier atelier thématique a porté sur le réseau viaire circulation stationnement ; 

¶ Le 11 mars 2025 a eu lieu le second atelier qui a porté sur les modes actifs et écomobilité/ transition énergétique ;  

¶ Le 18 mars 2025 a eu lieu le troisième atelier et a porté sur la logistique urbaine, transports collectifs, intermodalité et 
accessibilité. 

Ces ateliers avaient pour objectif principal de favoriser les échanges sur les actions envisageables afin de définir les priorités. Ils ont 
également permis de territorialiser les interventions, en tenant compte des spécificités locales et des besoins des différentes zones 
concern®es. Enfin, ces rencontres ont servi ¨ compl®ter les mesures ¨ int®grer au plan dôaction, en s'assurant que celles-ci étaient 
adaptées, pertinentes et efficaces pour répondre aux enjeux identifiés.  

Puis, entre fin mars et début avril 2025, six ateliers de concertation publique ont été organisés dans les communes de Villemomble, 
Montfermeil, Gagny, Noisy-le-Grand, Les Pavillons-sous-Bois et Neuilly-sur-Marne, réunissant plus de 150 participants. Ces ateliers 
ont permis de poursuivre les ®changes, de pr®senter les orientations et t de prioriser les actions ¨ mettre en îuvre, en sôappuyant sur 
les retours et les contributions du public.  

Ces ateliers ont constitué des moments clés pour construire une approche collective et concrète des actions à mener, en fonction des 
besoins et des attentes des habitants et acteurs locaux. 
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3. PRESENTATION DU PROJET DE PLM DE LõEPT GRAND PARIS GRAND EST  

3.1 Le PLM, une déclinaison locale du Plan des mobilités en Ile-de-France  

 Objectifs du Plan des mobilités en Île-de-France ̈  lõhorizon 2030 

ê lô®chelle r®gionale, le Plan des mobilit®s en Ċle-de-France, portant sur la période 2020-2030, est en cours de révision pour se substituer 
au plan de d®placements urbains dôĊle-de-France (PDUIF) portant sur la période 2010-2020, en vigueur depuis 2014.  

Il fixe pour lôensemble des modes de d®placements les objectifs et le cadre de la politique de d®placements des personnes et des biens 
sur le territoire régional. Le projet du plan des mobilités (Plan MobÎdF), élaboré par Île-de-France Mobilités (IdFM) a été arrêté par le 
Conseil r®gional dôĊle-de-France le 27 mars 2024. Lôapprobation du plan des mobilit®s est envisag®e ¨ horizon 2025. 

Au cîur de la planification des politiques relatives ¨ lôam®nagement du territoire, ¨ la mobilit® et ¨ lôenvironnement, le Plan des mobilit®s 
est compatible avec des sch®mas ou des plans dô®chelle r®gionale : le Sch®ma directeur de la r®gion Ċle-de-France (SDRIF) et le 
SDRIF-E, le Schéma régional du climat de lôair et de lô®nergie (SRCAE) et le Plan de protection de lôatmosph¯re (PPA). Lui-même 
sôimpose dans un rapport de compatibilit® aux sch®mas de coh®rence territoriale (SCoT). 

 

Figure 3 : Articulation du Plan des Mobilités avec les documents de planification régionaux (Source : Île-de-France Mobilités, 
2023) 

 

Les enjeux identifiés dans le Plan des mobilités en Île-de-France ¨ lôhorizon 2030 sont :  

Å Prendre en compte lô®volution du contexte d®mographique, ®conomique et de la mobilit® des Franciliens ; 
Å Répondre aux besoins de mobilité des Franciliens : 
Å Proposer des solutions de mobilité adaptées aux contextes territoriaux ; 
Å Assurer le droit à la mobilité pour tous ; 
Å Orienter la mobilité des visiteurs vers des pratiques plus durables ; 
Å Soutenir une mobilité des marchandises efficace tout en réduisant ses impacts environnementaux ; 
Å Pr®server lôenvironnement, la sant® et la qualit® de vie ; 
Å Am®liorer la coh®rence et lôefficience des politiques de mobilit®. 

 

Afin de répondre aux enjeux identifiés en lien avec les mobilités dans la région, le Plan des mobilités fixe des objectifs environnementaux 
et sanitaires ¨ lôhorizon 2030. Les objectifs de r®duction des ®missions de polluants atmosph®riques et de gaz ¨ effet de serre 
engendr®es par les transports ont ainsi ®t® quantifi®s, desquels d®coulent les objectifs dô®volution des pratiques de mobilité en Île-de-
France pour les voyageurs et les marchandises. 

Les objectifs environnementaux et sanitaires sont présentés ci-après :  

 Am®liorer la qualit® de lõair :  

Le Plan des mobilités doit permettre une baisse des émissions de polluants atmosphériques (NO2, PM10, PM2,5) du secteur des 
transports compatible avec le respect des valeurs limites réglementaires de concentration en vigueur en France. 

 

 

 Réduire les émissions de gaz à effet de serre 

En coh®rence avec lôobjectif Zéro émissions nettes (ZEN) à lôhorizon 2050 porté par le SDRIF-E, le Plan des mobilités porte un objectif 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre du secteur des transports terrestres de -25 à -30 % entre 2020 et 2030. 

 

 Réduire la vulnérabilité énergétique du territoire 

Par ses actions, le Plan des mobilités doit donc soutenir, tout à la fois, une baisse accélérée du recours aux énergies fossiles et la 
sobriété énergétique des déplacements. 

 

 R®duire lõexposition au bruit des transports routiers et ferroviaires 

La diminution de la part de la population francilienne exposée à des niveaux de bruit dépassant les valeurs limites réglementaires 
(actuellement, environ 10 % des habitants pour le bruit routier et 0,4 % pour le bruit ferroviaire) doit être poursuivie, avec comme cible 
¨ moyen terme un respect de ces seuils sur lôensemble du territoire. 

 

 

 Améliorer la sécurité routière  



 

 
 

Page 14 sur 141 

Evaluation environnementale du plan local de mobilité de Grand Paris Grand Est 

Afin de poursuivre la dynamique observ®e dôam®lioration de la s®curit® routi¯re, le Plan des mobilit®s sôinscrit dans la perspective « 
Vision zéro » décès et blessé grave sur les routes et dans les rues en 2050, adoptée par la Commission européenne en 2018. Lôobjectif 
du Plan des mobilités est ainsi une réduction de moitié des tués et des blessés graves entre les périodes 2015-2019 et 2025-2029 sur 
les routes et dans les rues dôĊle-de-France, avec une attention particulière portée aux usagers les plus vulnérables : piétons, cyclistes 
et usagers des deux-roues motorisés.  

 

 

 Préserver la santé des Franciliennes et des Franciliens 

Au-del¨ de lôam®lioration de la sant® li®e ¨ la r®duction de la pollution atmosph®rique, des nuisances sonores, et de lôins®curité routière, 
dôautres objectifs sanitaires sont poursuivis par le Plan des mobilit®s :  

Å encourager la pratique dôune activit® physique gr©ce ¨ des objectifs de d®veloppement du recours aux modes de d®placement actifs 
(marche et vélo),  

Å r®duire le stress ressenti dans les transports collectifs en visant lôam®lioration globale de la qualit® de service (r®gularité), du confort 
et de la sûreté.  

Le d®veloppement de lôaccessibilit® des transports permet dô®largir ces effets pour toute la population. 

 

 Préserver la biodiversité 

Il sôagit ainsi de minimiser lôimpact des projets dôinfrastructures et dôam®nagement sur les esp¯ces et leur milieu, de minimiser la 
consommation des espaces naturels ï conformément à la trajectoire ZAN portée par le SDRIF-E ï et leur fragmentation, et de favoriser 
la végétalisation des espaces urbains. 

 

Les objectifs de mobilité :  

 A lõ®chelle r®gionale 

Le Plan des mobilités vise ainsi globalement :  

¶ une diminution des déplacements en modes individuels motoris®s de lôordre de 15 % entre 2019 et 2030, cette baisse sera 
notamment permise par le t®l®travail et par le report modal engendr® par lô®volution de lôoffre de transports collectifs ; 

¶ une croissance de 2 % du nombre de déplacements en transports collectifs entre 2019 (situation de référence avant la crise 
sanitaire) et 2030 ; compte tenu de la baisse de fréquentation des transports collectifs occasionnée par la crise sanitaire, cet 
objectif correspond ¨ une augmentation de lôordre de 15 % entre 2023 et 2030 ; 

¶ un fort d®veloppement de lôusage du v®lo avec un triplement du nombre de d®placements effectu®s avec ce mode entre 2019 
et 2030 ; 

¶ un maintien de la marche en tant que mode de d®placement le plus utilis® par les Franciliens ¨ lôhorizon 2030. 

 

Figure 4 : Objectifs dõ®volution de lõusage des modes de d®placements quotidiens des franciliens (Source : ċle-de-France 
Mobilités, 2023) 

 

 Des objectifs dõusage des modes diff®renci®s selon les territoires 

Une baisse mod®r®e de lôutilisation des modes individuels motoris®s y sera observ®e sous lôimpulsion du t®l®travail dans les communes 
rurales et les petites villes mais également grâce à un report modal vers les modes actifs et les transports collectifs, en particulier dans 
les villes moyennes. 

 

 R®®quilibrer lõacc¯s ¨ lõemploi et am®liorer lõaccessibilit® des p¹les ®conomiques 

Pour r®pondre ¨ lôenjeu dôun meilleur acc¯s ¨ lôemploi et du soutien du d®veloppement ®conomique r®gional, le Plan des mobilités se 
fixe ®galement pour objectif dôam®liorer lôacc¯s aux p¹les ®conomiques, et donc de r®®quilibrer lôacc¯s ¨ lôemploi pour les Franciliens. 

 

Les objectifs de transition des parcs de véhicules : 

En matière de transition énergétique des parcs de véhicules, les objectifs les plus ambitieux doivent aussi être retenus pour satisfaire 
aux ambitions de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre et dôam®lioration de la qualit® de lôair. Le Plan de Mobilités le nombre 
de points de charge cibles pour chaque EPCI à horizon 2030. Pour le territoire de Grand Paris Grand Est, cela se traduit par un 
d®veloppement de 2400 points de charge dôacc¯s public en 2030.  

Les objectifs pour les flux de marchandises : 

Pour permettre lôatteinte des objectifs de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre et de polluants atmosph®riques :  

¶ la baisse des distances parcourues pour les flux de marchandises internes à la région (-5 % de véhicules-kilomètres) ;  

¶ le report modal vers les modes massifiés pour les flux en échange interrégional (-13 % de véhicules-kilomètres routiers) ; 
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¶ le report modal vers la cyclologistique pour les flux de véhicules utilitaires légers internes à la région (-8% de véhicules-
kilomètres routiers). 

 

 

 

Figure 5 : Objectifs dõ®volution des flux routiers de marchandises annuels (Source : ċle-de-France Mobilités, 2023) 

 

Le plan dôaction du Plan des Mobilit®s sôarticule ainsi autour de quatorze axes, chaque axe se d®clinant en actions faisant lôobjet de 
fiches-actions portant diverses mesures. 

¶ Axe 1 : Poursuivre le développement de transports collectifs attractifs ; 

¶ Axe 2 : Placer le pi®ton au cîur des politiques de mobilit® ; 

¶ Axe 3 : £tablir une nouvelle feuille de route pour lôaccessibilit® de la cha´ne de d®placements ; 

¶ Axe 4 : Conforter la dynamique en faveur de lôusage du v®lo ; 

¶ Axe 5 : Développer les usages partagés de la voiture ; 

¶ Axe 6 : Renforcer lôintermodalit® et la multimodalit® ; 

¶ Axe 7 : Rendre la route plus multimodale, sûre et durable ; 

¶ Axe 8 : Mieux partager la voirie urbaine ; 

¶ Axe 9 : Adapter les politiques de stationnement aux contextes territoriaux ; 

¶ Axe 10 : Soutenir une activité logistique performante et durable ; 

¶ Axe 11 : Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules ;  

¶ Axe 12 : Coordonner une politique publique partagée en matière de mobilité solidaire ; 

¶ Axe 13 : Agir en faveur dôune mobilit® touristique plus durable ; 

¶ Axe 14 : Renforcer le management de la mobilité pour faire évoluer les comportements. 

 

 Evaluation environnementale du Plan des Mobilités en Île-de-France  

Le Plan des Mobilités en Île-de-France a fait lõobjet dõune ®valuation environnementale stratégique. Lô®valuation 
environnementale identifie et ®value les effets notables que peut avoir la mise en îuvre du Plan des Mobilit®s sur lôenvironnement. 

La concat®nation des r®sultats permet de r®aliser un profil g®n®ral des incidences du plan dôaction sur les enjeux environnementaux.  
On constate dôapr¯s le sch®ma ci-dessous que le plan dôaction du Plan des Mobilit®s montre un impact globalement positif sur les 
enjeux majeurs identifi®s dans lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement. Particuli¯rement, les actions du Plan des Mobilit®s auront 
un impact positif sur la consommation énergétique des transports et aux émissions de polluants atmosphériques et gaz à effet de serre. 
En effet, la baisse du recours aux véhicules motorisés (report vers des modes alternatifs, réduction des distances parcourues pour le 
transport des marchandises, usages partag®s de la voiture) contribue ¨ lôatteinte des objectifs fixées pour les émissions de gaz à effet 
de serre et les concentrations de polluants atmosphériques. 

 

Figure 6 : R®sultats de lõ®valuation environnementale du Plan des mobilit®s  

Lôensemble des actions entra´nant des impacts incertains ou n®gatifs ont fait lôobjet de mesures ç ERC è (£viter, R®duire, Compenser). 
Ces mesures concernent par exemple les aménagements et les processus permettant une meilleure prise en compte des risques 
naturels, en particulier du risque dôinondation, une meilleure gestion des mat®riaux et d®chets li®s aux constructions sur leur cycle de 
vie ou encore une compensation des impacts sur les espaces naturels (reboisement et restauration écologique) et la biodiversité 
(aménagements en faveur de la mobilité des espèces, végétalisation). Au total, 125 mesures Éviter-Réduire-Compenser et orientations 
compl®mentaires ont ®t® d®finies. Enfin, afin de suivre lôimpact du Plan des mobilit®s sur lôenvironnement, un dispositif de suivi 
environnemental est d®fini, synth®tisant les principaux indicateurs ¨ suivre afin de d®terminer lôimpact du Plan des mobilit®s sur les 
différents enjeux environnementaux.  

Le Plan des Mobilités et son rapport environnemental ont fait lõobjet dõun avis de lõAutorit® Environnementale (n°MRAe APPIF-
2024-133) le 27/11/2024.  

 

 

 Les actions à décliner dans les PLM 

Les plans locaux de mobilité (PLM) ont pour rôle de décliner les actions du Plan des mobilités au niveau territorial. Le Plan des mobilités 
émet de nombreuses recommandations et prescriptions ainsi que des propositions méthodologiques pour garantir la bonne déclinaison 
de son plan dôaction, de façon adaptée à lôensemble des contextes territoriaux.  
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Le Plan des mobilités en Île-de-France d®finit, pour les collectivit®s ayant lôobligation dô®laborer un PLM, un volet socle obligatoire 
reposant sur vingt actions du Plan des mobilit®s, r®parties en onze axes correspondant ¨ cinq grands leviers dôactions (cf. figure ci-
contre). 

Le plan dôaction du PLM de GPGE d®cline donc les actions du Plan des mobilit®s r®gional dans le champ relevant de la comp®tence 
des EPCI et des Communes du territoire.   

 

Figure 7 : Volet socle obligatoire pour les EPCI (Source : Île-de-France Mobilités, 2023) 

 

3.2 Objectifs projetés ̈  lõhorizon 2030 et 2050 pour le territoire de GPGE  

Le PCAET (Plan Climat Air Énergie Territorial) de Grand Paris Grand Est a été adopté le 5 avril 2022. Il a a été construit à partir des 
objectifs du Plan Climat Air Énergie Métropolitain (PCAEM). Il sõappuie sur les r®sultats du diagnostic ®nergie-climat du 
territoire et sur une estimation fine des potentiels de développement des énergies renouvelables ̈  lô®chelle locale.  

Le PCAET définit un scénario territorialisé qui permet de fixer des objectifs opérationnels de réduction des consommations énergétiques 
et des émissions de gaz à effet de serre (GES), tous secteurs confondus (résidentiel, tertiaire, transport, industrie, agriculture et 
déchets). 

La trajectoire repose sur un ensemble dõhypoth¯ses dô®volution du territoire ¨ lôhorizon 2050, notamment une croissance 
démographique modérée (+8 %), une augmentation significative du nombre de logements (+23 %) et une évolution continue 
des surfaces tertiaires (+1 % par an). ê ces dynamiques sôajoutent des hypothèses climatiques (réduction des degré jour unifié de 
chauffage, hausse des degré jour unifié de climatisation) et une évolution du mix énergétique, avec une part croissante dô®nergies 
renouvelables dans le r®seau gaz (27 %) et une stabilit® ¨ 50 % de lô®lectricit® dôorigine nucl®aire. 

Sur le plan sectoriel, les réductions projetées reposent sur des leviers forts : rénovation complète du parc résidentiel et de 80 % 
du parc tertiaire ¨ un niveau BBC dôici 2050, généralisation des constructions neuves à énergie positive, amélioration des 
pratiques de sobri®t® et dõefficacit® ®nerg®tique. Dans les transports, le scénario anticipe un report massif vers les mobilités 
actives, partag®es et propres, soutenu par le d®ploiement du Grand Paris Express, ainsi quôune électrification complète du parc de 
véhicules dôici 2050. Le secteur industriel, quant ¨ lui, pr®sente des marges de progression plus limit®es, du fait des d®lais li®s ¨ la 
structuration des filières du réemploi, du recyclage et de la rénovation énergétique. 

 R®duction des consommations dõ®nergie et d®veloppement des ®nergies renouvelables  

Le scénario territorialisé du PCAET de Grand Paris Grand Est définit une trajectoire ambitieuse de réduction des consommations 
dô®nergie, avec un objectif de baisse de 42 % ¨ lôhorizon 2050 par rapport ¨ 2005. Bien que cet objectif reste en de­¨ de celui fixé par 
le PCAEM métropolitain (-50 %), il traduit une dynamique territoriale cohérente avec les potentiels identifiés localement. Les gains 
dôefficacit® ®nerg®tique les plus marqu®s sont attendus dans le secteur des transports, gr©ce ¨ un report modal vers les mobilités 
actives et partag®es, et ¨ la d®carbonation progressive du parc de v®hicules. ê lôinverse, la consommation du secteur r®sidentiel 
demeure plus difficile à maîtriser, en raison de la complexité des leviers de rénovation et de sobriété à grande échelle. 

 

 

Figure 8 : Evolutions de consommations dõ®nergie par secteur ¨ lõhorizon 2050 (Source : PCAET de GPGE, 2022) 

 

 Emissions de GES  

Grand Paris Grand Est sôest fix® des objectifs ambitieux de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre (GES) ¨ lôhorizon 2050, en 
coh®rence avec les engagements nationaux et le Plan Climat Air £nergie M®tropolitain (PCAEM). Lôobjectif global est de r®duire de 77 
% les émissions de GES par rapport ¨ 2005, avec des jalons interm®diaires de ī47 % en 2024 et ī66 % en 2030. 

Ces objectifs sectoriels sont en partie la résultante des objectifs de baisse de la consommation énergétique du territoire, mais aussi 
des projections de verdissement progressif du mix énergétique, notamment à travers le développement des énergies renouvelables, la 
sortie des ®nergies fossiles et lôam®lioration de lôefficacit® ®nerg®tique des b©timents et ®quipements. 

Le secteur r®sidentiel concentre une part importante des ®missions actuelles, en raison dôun parc b©ti ancien, ®nergivore, et encore 
partiellement chauff® au fioul. Il constitue donc un levier dôaction majeur, avec un objectif de r®duction des ®missions de 61 % dôici 
2050. 

Le secteur des transports, également prioritaire, vise une baisse de 62 %, rendue possible par une transformation progressive des 
mobilités : réduction de la place de la voiture individuelle thermique, développement des transports en commun, renforcement des 
infrastructures cyclables et émergence de carburants alternatifs (électricité, biogaz, hydrogène). 
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Les objectifs sont encore plus marqués dans le tertiaire (ī97 %) et dans lôindustrie (ī83 %), qui b®n®ficieront des gains issus de la 
r®novation ®nerg®tique, de la sobri®t®, de lôoptimisation des proc®d®s et du recours ¨ des ®nergies moins carbon®es.  

Ces objectifs structurent une trajectoire territoriale ambitieuse, combinant sobriété énergétique, transformation des usages et 
transition vers un mix énergétique décarboné. 

 

 

Figure 9 : Evolutions des ®missions de GES par secteur ¨ lõhorizon 2050 (Source : PCAET de GPGE, 2022) 
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3.3 Contexte de la mobilit® dans lõEPT Grand Paris Grand Est 

 Résultats du diagnostic 

3.3.1.1  Caractéristiques des déplacements  

Une enquête en ligne et en format papier a été réalisée du 1er octobre au 8 novembre 2024 pour recueillir des informations sur les 
pratiques de déplacements des habitants et des actifs au niveau du territoire. 

La mise en place dôune enqu°te pour la r®alisation du Plan Local de Mobilit®s a permis de :  

- Comprendre les habitudes de mobilité sur le territoire : l'enquête a permis de collecter des données sur les comportements 
de transport des usagers (voiture, transports en commun, vélo, marche, etc.). Cela aide à mieux comprendre les pratiques 
quotidiennes des habitants et les choix de mobilité en fonction des différents profils (âge, profession, zone géographique, 
etc.) ; 

- Identifier des besoins et attentes des usagers : lôenqu°te a recueilli directement les besoins et attentes des usagers en 
termes de mobilité. Par exemple, les points de blocage dans les déplacements, les préférences pour de nouvelles 
infrastructures (pistes cyclables, parkings, etc.). Ces retours permettent de concevoir un plan qui répond concrètement aux 
attentes de la population ; 

- Evaluer des besoins en infrastructures : En interrogeant les usagers, il devient possible dôidentifier les zones o½ les 
infrastructures sont insuffisantes ou inadaptées (manque de stationnement, absence de lignes de bus dans certains quartiers, 
etc.) ; 

- Encourager ¨ lõadoption de modes de transport durables : L'enqu°te a permis dô®valuer la propension des habitants ¨ 
utiliser des modes de transport plus ®cologiques (transports en commun, v®lo, covoiturage, etc.) et dôidentifier les leviers pour 
encourager cette transition, par exemple, en améliorant les infrastructures ou en offrant des incitations 

- Impliquer les parties prenantes : Impliquer la population, les entreprises et les autres acteurs locaux dans la démarche de 
création du PLM par une enquête a permis de recueillir des points de vue diversifiés et de garantir que le plan prenne en 
compte les réalités locales. 

Lôenqu°te a suscité 981 réponses ce qui permet de donner une tendance des habitudes et conditions de déplacement ¨ lô®chelle du 
territoire. M°me si lô®chantillon nôest pas repr®sentatif de la population de GPGE, toutes les communes de lôEPT ont ®t® repr®sent®es 
avec un nombre plus important de répondants à Livry-Gargan et à Noisy-le-Grand. 

Une synthèse des r®sultats de lôenqu°te est pr®sent® ci-après :  

˅ 52 % des répondants déclarent que leur foyer possède 1 voiture ; 

˅ 33 % déclarent que leur foyer possède 2 voitures ou plus ; 

˅ 63 % des répondants déclarent que leur foyer possède une solution de mobilité active (vélo, trottinette ou autre) ; 

˅ La majorité des répondants ayant une solution de mobilité active déclarent que leur foyer possède plusieurs vélos 
mécaniques :  

Á 31 % des répondants déclarent posséder plusieurs vélos mécaniques,  

Á 28 % un seul vélo mécanique, 

Á 15 % une seule trottinette, 

Á 14 % un vélo à assistance électrique 

Á Etc. 

˅ Le vélo est principalement utilisé pour effectuer des déplacements domicile-travail ou pour rejoindre des trajets 
domicile-lieu dõactivit® (sportive, culturelleé) :  

Á 26 % pour des trajets domicile-lieu dõactivit® (sportives, culturelle), 

Á 24 % pour des sorties à vélo, 

Á 23 % pour des trajets domicile-travail, 

Á 15 % pour des trajets domicile ð gare / station Tram. 

En conclusion, la voiture représente le mode de déplacement le plus utilisé pour les déplacements domicile-travail internes à 
GPGE : 

La part modale des déplacements est présenté dans le graphique suivant :  

 

Figure 10 : part modale des déplacements interne au niveau du territoire du GPGE (Source : Ingérop, 2024) 

3.3.1.2 Niveau de motorisation, circulation et stationnement  

Il ressort du diagnostic que le taux de motorisation est très élevé au niveau du territoire (74%) et est supérieur aux moyennes régionale 
(65%) et départementale (61%). 

De même, le taux de multi-motorisation est de 23% (2 véhicules ou plus) supérieur à la moyenne départementale (15 %) et régionale 
(21 %).  

Plus de 40 % de multi-motorisation est présente dans les secteurs plus éloignés du réseau ferré. 
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Figure 11 : Taux de multi-motorisation des ménages (Source : Ingérop, 2024)
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3.3.1.3 Transports collectifs et intermodalité  

À lô®chelle du territoire, le rabattement vers les gares est principalement r®alis® ¨ pied avec peu de recours au v®lo et un usage du bus 
important vers certaines gares (Neuilly-Plaisance, Le Raincy-Villemomble-Montfermeil, Noisy-le-Grand Mont dôEst). 

Le rabattement à pied est encore plus important vers les stations du T4. 

Le rabattement en voiture est présent au niveau des gares disposant de parkings. 

  

Figure 12 : Taux de multi-motorisation des ménages (Source : Ingérop, 2024) 

En ce qui qui concerne lôoffre de bus, des difficult®s de circulation sont rencontr®es au niveau du territoire et sont li®es à la congestion :  

¶ Sur les axes majeurs, principalement des routes départementales ; 

¶ Au niveau des franchissement des voies ferrées et de la Marne ; 

¶ Dans les centres-villes. 

Des difficultés de circulation sont également dues au stationnement des voitures le long des axes routiers. 

 

  

Figure 13 : Principaux points durs de circulation bus (Source : Ingérop, 2024) 
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3.3.1.4 Modes actifs et écomobilité  

Les itinéraires cyclables sont relativement peu nombreux et globalement discontinus avec un manque de liaison Nord-Sud. Par ailleurs, 
les stationnements vélo sont inégalement répartis sur le territoire.  

Lôoffre cyclable ne couvre pas lôensemble des principaux p¹les g®n®rateurs de d®placements. 

 

 

 

Figure 14 : Stationnement vélo au niveau du territoire (Source : Ingérop, 2024) 

 

Le Plan des Mobilités en Ile-de-France fixe un objectif de 2 400 points de recharge IRVE ¨ horizon 2030 pour lôensemble de lôEPT (pour 
un total de 100 000 ¨ lô®chelle r®gionale) contre 380 prises de recharge actuellement. Par ailleurs, certaines communes sont peu 
équipées : Coubron, Vaujours (2 projets en cours : parking SODES et villa de la Résidence), Le Raincy et Gagny. 

 

 

 

Figure 15 : Bornes de recharge des véhicules électriques au niveau du territoire (Source : Ingérop, 2024) 

 

3.3.1.5 Logistique urbaine  

La densité de petits commerces est importante au niveau du territoire correspondant aux centralités et quartiers commerçants, 
notamment à :  

¶ À Rosny-sous-Bois, entre les gares de Rosny-Bois-Perrier et de Rosny-sous-Bois ; 

¶ Aux Pavillons-sous-Bois à la limite avec Livry-Gargan, entre les abords du marché couvert et le centre-ville ; 

¶ À Noisy-le-Grand, dans le quartier de Mont dôEst ; 

¶ Entre Le Raincy et Villemomble, autour de la gare RER Le Raincy-Villemomble-Montfermeil ; 

Des centralités de plus petites ¨ lô®chelle du territoire ¨ Villemomble, Gagny, Livry-Gargan, Neuilly-sur-Marne sont également présentes. 

 

Globalement, le territoire de Grand Paris Grand Est accueille relativement peu dôactivit®s de logistique ¨ lô®chelle du d®partement de la 
Seine-Saint-Denis. 
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 Figure 16 : Estimation du nombre de mouvements hebdomadaire lié à la logistique urbaine (Source : Ingérop, 2024) 

 

 Synthèse des enjeux de mobilité sur le territoire de Grand Paris Grand Est  

Le tableau de synthèse ci-dessous a été établi à partir du diagnostic détaillé de la mobilité sur le territoire de Grand Paris Grand Est. 

ATOUTS  

- Un territoire dynamique démographiquement et 
accueillant de nombreux jeunes ; 

- Une densité importante du bâti (et de la population) 
propice aux déplacements de courtes distances ; 

- Des espaces verts et des cours dõeau valoris®s (et 
valorisables) pour les déplacements des modes 
actifs ; 

- ¾ du territoire situ® ¨ moins de 300m dõun point 
dõarr°t de bus ; 

- Un taux de motorisation des ménages en baisse 
favorable ¨ lôutilisation de modes alternatifs. 

FAIBLESSES 

- Des coupures urbaines et naturelles complexifiant les 
déplacements ; 

- Une dichotomie entre emplois offerts et actifs 
résidents ; 

- Une hétérogénéité des réglementations existantes 
(circulation, stationnement, livraisonsé) ; 

- Des lignes de bus dont la vitesse commerciale est 
impactée par la congestion ; 

- Du trafic de transit identifié sur des voiries locales non 
adaptées ; 

- Des voiries souvent étroites limitant les possibilités 
dôintervention. 

OPPORTUNITÉS 

- Des communes et des acteurs mobilisés pour 
améliorer les conditions de déplacement ; 

- Une démarche intercommunale déjà lancée avec le 
PLUi permettant de déterminer les conditions 
dôam®nagement et dôoccupation du sol ; 

- Des projets cyclables et de transports collectifs 
(dont le Grand Paris Express) ̈  lôîuvre ou en ®tude.  

 

MENACES 

- Une dépendance marquée à la voiture individuelle ; 
- Une croissance des besoins en déplacements liée 

aux projets de développement ; 
- Des communes à diff®rents stades dõavancement 

pour les démarches de mobilité (plans vélo, de 
circulationé). 
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3.4 Champ dõaction du Plan dõaction du PLM de lõEPT Grand Paris Grand Est 

 En préambule, il convient de rappeler que le PLM sôarticule dans sa mise en îuvre avec de nombreuses autres ®tudes et plans 
régionaux ou locaux.  

Le PLM doit être compatible avec le Plan de d®placements urbains dôĊle-de-France (PDUIF, en cours de remplacement par le Plan des 
mobilités en Île-de-France), mais également avec le Schéma directeur de la région Île-de-France et le Schéma régional du Climat, de 
lôAir et de lôEnergie en Ċle-de-France.  

 
Il doit être en cohérence avec le Plan Climat Air Energie Territorial, le Schéma de Cohérence Territorial et le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique.  

Enfin, les Plans locaux dôurbanisme et les d®cisions de voirie sôappliquant dans le p®rim¯tre du PLM doivent °tre compatibles avec 
celui-ci, ainsi quôavec le Plan de Mobilit®s ´le-de France.  

 
Ainsi, le Plan local de mobilité (PLM) constitue une déclinaison territoriale du Plan des mobilités en Île-de-France. Afin 
dõassurer le caract¯re op®rationnel du Plan Local des Mobilit®s, celui-ci nõa donc pas vocation ¨ reprendre les actions figurant 
dans tous ces autres Plans, ou relevant de la comp®tence directe dõautres acteurs.  

Il vise ¨ pr®ciser, ¨ lõ®chelle de lõ£tablissement public territorial (EPT), les orientations régionales en matière de mobilité, dans 
les domaines relevant de sa compétence ou de la compétence des collectivités territoriales qui ont été directement associées 
à sa réalisation (communes, CD93 en tant que gestionnaire de voirie notamment). 

Cõest pourquoi certaines actions - pourtant importantes en matière de mobilités ð nõentrent pas dans le champ dõapplication 
direct du PLM, comme le développement de projets structurants de transports collectifs (création de nouvelles lignes), ou 
lõorganisation de lõarmature logistique r®gionale. En effet, ces actions relèvent de la comp®tence dõċle-de-France Mobilités, à 
une ®chelle bien plus large et au regard des enjeux r®gionaux. Ce sont des actions sur lesquelles lõEPT a peu de prise. Ces 
projets disposent de leurs propres saisines environnementales ayant permis dô®tablir des mesures ERC (®viter, r®duire, compenser) 
spécifiques et relatives à leurs enjeux. 

Ainsi, au regard de tous ces ®l®ments, le champ dõintervention du PLM se concentre sur : 

¶ Les voiries et lõespace public ; 

¶ La réglementation du stationnement ; 

¶ Les aménagements cyclables ; 

¶ Les conditions de circulation des bus via des interventions sur la voirie ; 

¶ Les services aux cyclistes et le stationnement vélo ; 

¶ La réglementation liée à la logistique urbaine ; 

¶ La sensibilisation et la communication ; 

¶ Le suivi de la mise en ïuvre de la politique de mobilit® (du PLM). 

 
Il a vocation à définir un cadre dôintervention pour de futurs projets locaux, afin quõils puissent sõorganiser de mani¯re 
cohérente sur tout le territoire.  

Enfin, il d®finit les leviers dõ®changes, de discussions, de n®gociation pour toutes les actions qui doivent °tre r®alis®es en 
partenariat avec dõautres acteurs du territoire :  

¶ Région Ile-de-France ; 

¶ Département de la Seine-Saint-Denis ; 

¶ Métropole du Grand Paris ; 

¶ Les communes du territoire ; 

¶ Les associations vélos ; 

¶ Île-de-France Mobilités ; 

¶ Les transporteurs bus (RATP, Keolis et Transdev) ; 

¶ Associations environnementales : ENDEMA93 et Environnement 93 ; 

¶ Intercommunalités voisines ; 

¶ Départements voisins (94 et 77) ;  

¶ Collectif Vélo Ile-de-France ; 

¶ Associations PMR ; 

¶ CCI 93 ; 

¶ FNAUT ; 

¶ Etc. 

 

Les actions du pr®sent PLM ont pour cons®quence des impacts positifs sur lõenvironnement par lõam®lioration des mobilit®s, 
la ma´trise de la circulation automobile, lõam®lioration de la qualit® de lõair, la r®duction du bruit et ainsi que lõapaisement de 
la circulation et lõam®lioration de lõaccessibilit® des transports en commun. 

Le plan dôaction du PLM repose sur quatre th®matiques et treize orientations identifiées à l'issue du diagnostic et des concertations, qui 
seront détaillées dans les fiches actions suivantes : 

 

 

 

 

 

Figure17 : Structuration du plan local de mobilité de Grand Paris Grand Est (Source : Ingérop, 2025) 
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Thématiques Actions 

Thématique : Réseau viaire, circulation et stationnement 

Orientation 1 :  Fluidifier, améliorer et sécuriser la circulation automobile 

Å Action 1 : Hi®rarchiser et am®nager le r®seau viaire pour s®curiser les d®placements et am®liorer le partage de lôespace public 
Å Action 2 : Pacifier la voirie 
Å Action 3 : Limiter le trafic de transit  
Å Action 4 : Traiter les principales coupures urbaines entravant les déplacements  
Å Action 5 : Résoudre les principaux points de congestion en lien avec les différents gestionnaires de voirie pour améliorer la circulation de tous les modes de déplacement  
Å Action 6 : Sensibiliser à la sécurité routière 
Å Action 7 : Mettre en place un observatoire des mobilités  

Orientation 2 : Faciliter les transitions aux limites communales 

Å Action 1 : Résoudre les disparités de réglementation et de plan de circulation dans un cadre de continuité viaire 
Å Action 2 : Accompagner les gestionnaires de voirie à élaborer des schémas directeurs de jalonnement 

Orientation 3 : Maîtriser et gérer le stationnement  

Å Action 1 : Interroger lôharmonisation des politiques communales de stationnement 
Å Action 2 : Mieux r®glementer lôusage du stationnement sur voirie 
Å Action 3 : Optimiser lôoffre de stationnement sur voirie en zone dense pour favoriser dôautres usages 
Å Action 4 : Optimiser lôusage des parcs de stationnement en surface et en ouvrage 
Å Action 5 : Travailler à la labélisation des P+R du territoire 
Å Action 6 : Développer des bornes de recharges électriques dans les parkings existants 
Å Action 7 :  R®guler lôoffre de stationnement automobile dans le domaine priv® (en agissant sur les normes des constructions neuves) 

Thématique : Modes actifs, accessibilité et transition 
énergétique 

Orientation 1 : D®velopper lõusage du v®lo 

Å Action 1 : D®finir et am®nager lôarmature dôun r®seau cyclable territorial en lien avec les r®seaux supra-territoriaux et traiter les principales discontinuités cyclables 
Å Action 2 :  Poursuivre le déploiement du stationnement vélo (y-compris sécurisé) dans les espaces publics et privés  
Å Action 3 : Promouvoir lôutilisation des v®los et d®velopper les services associ®s  

Orientation 2 : Conforter la place de la marche  

Å Action 1 : Identifier les itinéraires les plus usuels puis évaluer leur marchabilité 
Å Action 2 : Valoriser les itinéraires de randonnées  
Å Action 3 : Syst®matiser la prise en compte de la mobilit® pi®tonne dans les projets de voirie et dôam®nagement 

Orientation 3 : D®velopper les pratiques dõ®comobilit® / favoriser le recours aux v®hicules ®lectriques (transition ®nerg®tique) 

Å Action 1 : Favoriser le recours aux véhicules électriques en développant le réseau de recharge pour les véhicules électriques  
Å Action 2 : Encourager et d®velopper la pratique du covoiturage et de lôautopartage 

Orientation 4 : Accompagner aux changements des comportements et des pratiques de mobilité 

Å Action 1 : Communiquer et sensibiliser sur les solutions alternatives à la voiture individuelle 
Å Action 2 : Promouvoir la mobilité durable chez les plus jeunes 
Å Action 3 : Encourager les démarches et plans de mobilité inter-employeurs 

Orientation 5 : Planifier lõaccessibilit® de la cha´ne de d®placement 

Å Action 1 : Achever lô®laboration des PAVE (Plans dôAccessibilit® de la Voirie et des Espaces publics) avec lôobjectif de doter toutes les communes du territoire 
Å Action 2 : Poursuivre la mise en accessibilité du réseau de bus pour atteindre 100 % des arrêts accessibles à horizon PLM (hors impossibilité technique) 

Thématique transports collectifs 

Orientation 1 : Développer les modes de transports collectifs lourds et les transports en commun de surface, alternatifs à la voiture  

Å Action 1 : Travailler avec IdFM sur le développement du maillage en transports en commun structurants 

Orientation 2 : Améliorer la performance des lignes de bus 

Å Action 1 : Travailler avec IdFM sur lôadaptation des fr®quences, amplitudes horaires et desserte du r®seau de bus en ad®quation avec les besoins des habitants 
Å  Action 2 : Résoudre les points noirs de circulation de bus 
Å Action 3 :  Relayer les informations aux voyageurs (au niveau des arrêts et en cas de déviation notamment) 
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Orientation 3 : Am®liorer lõintermodalit® au niveau des p¹les dõ®changes multimodaux 

Å Action 1 : Améliorer le rabattement et lõaccessibilit® vers les gares et les stations existantes  
Å Action 2 : Accompagner la mise en service de nouvelles infrastructures de transport structurantes et la cr®ation de p¹les dô®changes (en prévoyant leur accessibilité et leur intégration) 

Thématique : Logistique urbaine 

Orientation 1 : Optimiser le transport et la livraison des marchandises 

Å Action 1 : Identifier les flux poids-lourds de transit 
Å Action 2 : Harmoniser et adapter la réglementation pour faciliter sa compréhension et son application 
Å Action 3 : Promouvoir des modes de livraison plus performants et durables 

Orientation 2 : Promouvoir des modes de livraison plus performants et durables 

Å Action 1 : Développer le transport fluvial en développant les activités logistiques fluviales et en accompagnant via des partenariat les différents projets portant sur le transport fluvial 
Å Action 2 : Am®liorer la performance de lôarmature logistique  
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3.5 Articulation du PLM avec les documents de planification  

 SDRIF et SDRIF-E 

Le SDRIF Horizon 2030 donne un cadre ¨ lôorganisation de lôespace francilien. Il d®termine notamment la destination g®n®rale des 
diff®rentes parties du territoire, les moyens de protection et de mise en valeur de lôenvironnement, la localisation des grandes 
infrastructures de transport et des grands équipements. Il détermine également la localisation préférentielle des extensions urbaines, 
ainsi que des activités industrielles, artisanales, agricoles, forestières et touristiques. 

SDRIF horizon 2030 

Objectifs Plan dõaction du PLM  

Relier et structurer 
Lôobjectif est dôoffrir des modes alternatifs ¨ la voiture. Il sôagit de 
lib®rer de lôespace de circulation au profit des transports 
collectifs. 

Le PLM a pour objectif de renforcer lôoffre de transports en 
commun, dôen accroitre lôattractivit® et de développer les modes 
de déplacement actifs, tels que la marche et le vélo.   

Polariser et équilibrer 
Certains secteurs par leur localisation et leurs caractéristiques 
sont porteurs de potentialités de développement urbain. 
Lôouverture ¨ lôurbanisation est conditionn®e ¨ la r®alisation de 
plateformes de fer intermodales. 

Le PLM nôa pas dôimpact direct sur le d®veloppement urbain. 
Toutefois, il contribue ¨ am®liorer la desserte et lôaccessibilit® du 
territoire ce qui permet dôaugmenter son attractivit®. 

Préserver et valoriser les continuités écologiques 
 

Le PLM intègre les enjeux de continuités écologiques à travers 
une reconfiguration des liaisons douces, incluant le renforcement 
des itinéraires de randonnée, vecteurs de connexion paysagère 
et de valorisation fonctionnelle des milieux naturels.  

Dõapr¯s le tableau, le plan dõaction du PLM de GPGE est compatible avec les objectifs du SDRIF horizon 2030. 

 

SDRIF-E horizon 2040 

Principes fondateurs Plan dõaction du PLM 

Zéro artificialisation nette (ZAN) : il sôaligne sur lôobjectif de la 
loi Climat et R®silience en fixant lôobligation dôatteindre dôici 2050, 
ces trajectoires ZAN seront définies pour chaque territoire local. 

Le plan dôaction du PLM int¯gre lôobjectif ZAN en privil®giant les 
aménagements dans des zones déjà imperméabilisées.  

Renaturation des villes pour améliorer la qualité de vie, réduire 
la chaleur urbaine et favoriser la biodiversité. 

Le Projet Local de Mobilité (PLM) nôa pas vocation ¨ agir 
directement sur la renaturation des villes. Toutefois, il sôinscrit 
dans une démarche cohérente avec les objectifs du Schéma 
Directeur de la Région Île-de-France ï Évolution (SDRIF-E), 
notamment en veillant ¨ limiter lôartificialisation des sols. Cette 
vigilance vise à éviter que les infrastructures ou aménagements 
liés au projet ne contribuent à la fragmentation des espaces 
naturels ou à la diminution des surfaces perméables, qui sont 
essentielles au maintien de la biodiversité et à la qualité de vie 
urbaine. 
Ainsi, si le PLM ne peut pas à lui seul promouvoir la renaturation, 
il sôengage ¨ ne pas °tre un facteur aggravant de lôartificialisation, 
en privil®giant par exemple lôoptimisation des espaces existants, 
le recours à des matériaux perméables ou la préservation des 
corridors écologiques.  

Zéro émission nette et circulaire : prise en compte du 
développement des énergies renouvelables et de récupération, 
et des politiques environnementales régionales (traitement des 
déchets). 

Le PLM a pour objectif de développer le réseau de recharge pour 
les véhicules électriques afin de réduire la consommation en 
carburants liée aux transports routiers. 

Mobilités décarbonées : inscription des mobilités vélo comme 
un transport de masse régional (Vélo). 

Le PLM comprend la mise en place de voies cyclables 
encourageant, facilitant et sécurisant les déplacements à vélo. 
Le PLM intègre notamment les démarches en cours tels que les 
plans vélos communaux, le Réseau Vélo Île-de-France (VIF), le 
Plan Vélo Métropolitain, le plan vélo départemental de Seine-
Saint-Denis.  

Logements accessibles et rénovation thermique : construire 
70 000 logements par an en privilégiant leur proximité avec les 
transports en commun et encourager la rénovation thermique 
massive de lôexistant. 

 Le PLM nôest pas concern® par cet objectif. 

Densification des territoires tout en préservant l'accès aux 
espaces verts et en luttant contre les îlots de chaleur urbains 
(ICU). 

Le PLM nôest pas concern® par cet objectif. 

Dõapr¯s le tableau, le plan dõaction du PLM est compatible avec les objectifs du SDRIF-E. 

 

 SRCE 

Le SRCE (Sch®ma R®gional de Coh®rence Ecologique) est le volet r®gional de la Trame Verte et Bleue dont lô®laboration a ®t® fixée 
par les lois Grenelle I et II. Le document a été approuvé par la délibération CR 71-13 du Conseil régional du 26/09/2013 et adopté par 
arrêté n° 2013294-0001 du pr®fet de la r®gion dôĊle-de-France le 21/10/2013. 

 

Le SRCE est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques. À ce titre : 
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¶ Il identifie les composantes de la trame verte et bleue (r®servoirs de biodiversit®, corridors ®cologiques, cours dôeau et canaux, 
obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

¶ Il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régionales 
dans un plan dôaction strat®gique ; 

¶ Il propose les outils adapt®s pour la mise en îuvre de ce plan dôaction. 

Les documents dôurbanisme comme le SDRIF, les Sch®mas de Coh®rence Territorial (SCoT), les Plans Locaux dôUrbanisme (PLU), 
les Plans Locaux dôUrbanisme Intercommunaux (PLUi) et les cartes communales devront prendre en compte le SRCE au cours de leur 
élaboration. 

Le SRCE identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques à préserver sur le territoire de Grand Paris 
Grand Est. Les orientations du PLM vont dans le sens de la préservation de la biodiversité sur son territoire. Les projets 
majeurs de transport en commun et d'ouvrages intégrés au PLM ont fait l'objet d'évaluations environnementales 
systématiques. 

 

 SCoT du Grand Paris 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Paris est un document de planification urbaine qui vise à organiser 
l'aménagement et le développement du territoire de la Métropole du Grand Paris (MGP), en tenant compte des enjeux 
environnementaux, économiques, sociaux et de mobilité. 

SCoT du Grand Paris 

Orientations du SCoT Plan dõaction du PLM  

Conforter une Métropole polycentrique, économe en espaces et 
équilibrée dans la répartition de ses fonctions. 

Les orientations du PLM offrent la possibilité de réaménager 
lôespace plus qualitativement, de laisser davantage de place au 
végétal, de mettre en valeur le paysage et le patrimoine.  

 

Embellir la Métropole et révéler les paysages, renforcer la 
pr®sence de la nature et de lôagriculture en ville, renforcer le 
développement de la biodiversité en restaurant notamment des 
continuités écologiques telles que les trames vertes et bleues, 
tout en offrant des ilots de fraicheur et la r®tention de lôeau ¨ la 
parcelle. 

Les aménagements prévus dans le cadre du PLM 
sôaccompagneront par des am®nagements paysagers qui 
participeront à préserver et valoriser les continuités écologiques. 

Permettre aux quartiers en difficulté de retrouver une dynamique 
positive de développement. 

Le PLM nôa pas de lien direct avec cet objectif. Toutefois, 
lôam®lioration de la desserte et des conditions de d®placement 
sur le territoire sôaccompagnent dôune augmentation de son 
attractivité. 

Sôappuyer sur les nouvelles technologies et les fili¯res dôavenir 
pour accélérer le développement économique, la création 
dôemplois et la transition ®cologique. 

En d®veloppant lôaccessibilit® aux zones dôactivit®s et du 
territoire, le PLM contribue ¨ la cr®ation dôemplois.  Il 
accompagne également les dynamiques économiques locales à 
travers la promotion des plans de mobilité employeur et le 
déploiement de bornes de recharge pour véhicules électriques. 

Mettre en valeur la singularité culturelle et patrimoniale de la 
Métropole du Grand Paris au service de ses habitants et de son 
rayonnement dans le monde. 

Le PLM r®pond ¨ cet objectif en am®liorant lôaccessibilit® au 
patrimoine culturel et protégé de son territoire grâce au 
développement des transports en commun et des modes de 
mobilité douces. 

Offrir un parcours résidentiel à tous les Métropolitains. Le PLM nôa pas de lien direct avec cet objectif.  

Agir pour la qualit® de lôair, transformer les modes de 
d®placement et rendre lôespace public paisible. 

Les orientations du PLM sôint®greront parfaitement dans cet 
objectif. 

Renforcer lôaccessibilit® de tous ¨ tous les lieux en transports en 
commun et tisser des liens entre territoires. 

Les orientations du PLM visent à améliorer la desserte en bus 
sur le territoire et à favoriser le recours à ce mode de 
déplacement.  

Confirmer la place de la Métropole comme une première 
créatrice de richesse en France en confortant les fonctions 
productives et la diversité économique. 

Le PLM nôa pas de lien direct avec cet objectif 

Engager le territoire métropolitain dans une stratégie ambitieuse 
dô®conomie circulaire et de r®duction des d®chets. 

Le PLM nôa pas de lien direct avec cet objectif 

Organiser la transition énergétique. Le PLM a pour objectif de développer le réseau de recharge pour 
les véhicules électriques afin de réduire la consommation en 
carburants liée aux transports routiers. 

Maîtriser les risques et lutter contre les dégradations 
environnementales, notamment par lôarr°t de la consommation 
et la reconquête des espaces naturels, boisés et agricoles. 

Les orientations du PLM intègrent la préservation de la 
biodiversit® et la diminution de la consommation dôespaces. Le 
PLM prévoit une restructuration des voiries existantes pour 
am®liorer lôintermodalit®. 

Dõapr¯s le tableau, le SCOT met lõaccent sur des solutions de mobilit® durable et int®gr®e, tout en prenant en compte la 
transformation de lõespace public, la r®duction de la place de la voiture et la promotion des modes de transport doux. Ainsi, 
les objectifs du PLM sõinscrivent parfaitement dans les grandes lignes strat®giques du SCOT, visant ¨ transformer lõċle-de-
France en une région plus accessible, durable et interconnectée.  

 

 

 Plan de mobilité Île-de-France 2030 

L'Objectif du Plan de Mobilité (PM) Île-de-France est de répondre aux enjeux de mobilité durable, en prenant en compte les 
spécificités régionales et les exigences de développement durable. Le Plan de Mobilité pour la région Île-de-France se base sur une 
série d'orientations stratégiques visant à améliorer l'efficacité des transports, favoriser la transition énergétique, et encourager des 
pratiques de mobilité plus durables.  

Plan de mobilité Île-de-France  

Axes du Plan de mobilité Île-de-France Plan dõaction du PLM 

Axe 1 : Poursuivre le développement des transports collectifs et 
am®liorer lôattractivit® du bus  

Les orientations du PLM « Développer les modes de 
transports collectifs lourds et les transports en commun de 
surface, alternatifs à la voiture » » et « Améliorer la 
performance des lignes de bus » répondent à cet axe. 

Axe 2 : Placer le pi®ton au cîur des politiques de mobilit® 
Lôorientation du PLM : « Conforter la place de la marche » 
répond à cet axe. 

Axe 3 : Etablir une nouvelle feuille de route pour lôaccessibilit® de 
la chaine de déplacements 

Lôorientation du PLM « Planifier lõaccessibilit® de la chaine de 
déplacement » répond à cet axe.  

Axe 4 : Conforter la dynamique en faveur de lôusage du v®lo 
Lôorientation du PLM : « D®velopper lõusage du v®lo » répond 
à cet axe. 

Axe 5 : Développer les usages partagés de la voiture 
Lôorientation du PLM : « Développer les pratiques 
dõ®comobilit® / favoriser le recours aux v®hicules 
électriques (transition énergétique) » répond à cet axe. 

Axe 6 : Renforcer lôintermodalit® ¨ la multimodalit® 
Lôorientation du PLM : « Améliorer l'intermodalité au niveau 
des pôles d'échanges multimodaux » répond à cet axe. 

Axe 7 : Rendre la route plus multimodale, sûre et durable Les orientations du PLM : « Fluidifier, améliorer et sécuriser la 
circulation automobile » et « Faciliter les transitions aux 
limites communales » répondent à ces axes  Axe 8 : Mieux partager la voirie urbaine  

Axe 9 : Adapter les politiques de stationnement aux contextes 
territoriaux 

Lõorientation : « Maîtriser et gérer le stationnement 
automobile » répond à cet axe. 
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Axe 10 : Soutenir une activité logistique performante et durable 
Lôorientation du PLM : « Optimiser le transport et la livraison 
des marchandises » répond à cet axe. 

Axe 11 : Accélérer la transition énergétique des parcs de véhicules  

Pour le territoire de Grand Paris Grand Est, cela se traduit par un 
d®veloppement de 2400 points de charge dôacc¯s public en 
2030. (Orientation 3 : D®velopper les pratiques dõ®comobilit® 
/ favoriser le recours aux véhicules électriques (transition 
énergétique) 

Axe 14 : Renforcer le management de la mobilité pour faire évoluer 
les comportements  

Lôorientation du PLM : « Accompagner aux changements des 
comportements et des pratiques de mobilité » répond à cet 
axe. 

Le PLM de Grand Paris Grand Est constitue une déclinaison du Plan de mobilité Île-de-France. Il est donc compatible avec 
ses objectifs. 

 

 PCAET 2022 -2030 

Le PCAET (Plan Climat Air Énergie Territorial) de Grand Paris Grand Est est un projet stratégique qui vise à lutter contre le 
changement climatique, améliorer la qualité de l'air, et favoriser la transition énergétique sur le territoire de l'Est parisien. Il fait partie de 
l'initiative plus large du Grand Paris pour réduire l'empreinte écologique et améliorer la qualité de vie des habitants. Grand Paris Grand 
Est a adopté son Plan Climat Air Énergie et Santé territorial (PCAET) le 5 avril 2022. 

 

PCAET 2020-2026 

Axe 3 du PCAET 2020-2026   Plan dõaction du PLM  

Action 1 : £laborer un sch®ma cyclable ¨ lô®chelle 
intercommunale et accompagner sa mise en îuvre  

Le PLM en partenariat avec les gestionnaires de voiries, 
notamment les villes et le D®partement sôengagent ¨ mettre en 
place un réseau cyclable territorial en lien avec les plans vélos 
communaux, le VIF, le Plan Vélo Métropolitain et le plan 
départemental et à offrir des services adaptés aux cyclistes ainsi 
qu'un stationnement approprié.  

Action 2 : Etudier lôint®gration de tout ou partie du territoire au 
sein de la ZFE et permettre la diminution de la motorisation 
individuelle polluante  

Le PLM joue un rôle clé dans la réduction de la motorisation 
individuelle polluante en favorisant l'utilisation des transports en 
commun, du vélo, de la marche. Par ailleurs, le PLM encourage 
le recours aux véhicules électriques en développant les bornes 
de recharge accessibles au public et en incitant ¨ lôautopartage 
et le covoiturage 

Action 3 : Participer au sentier métropolitain et promouvoir la 
marche et lôactivit® physique dans le quotidien  

Le PLM répond à cet objectif en favorisant les modes de 
d®placements actifs et en am®liorant lôaccessibilit® des PMR aux 
espaces publics. (Orientation 4 : Accompagner aux 
changements des comportements et des pratiques de mobilité) 

Dõapr¯s le tableau, le plan dõaction du PLM de GPGE est compatible avec lõaxe 3 du PCAET 2020-2026 qui vise à promouvoir 
des mobilités propres et actives. 

 

 

 PLUI de lõEPT Grand Paris Grand Est 

Le PLUi de Grand Paris Grand Est a fait lôobjet dôune enqu°te publique du 27 mai au 3 juillet 2024. Il a ®t® approuv® au Conseil de 
territoire le 17 décembre 2024. 

PLUi de Grand Paris Grand Est 

PADD Plan dõaction du PLM GPGE 

¶ Axe 1 : un socle écologique comme un préalable au 
projet territorial. Cet axe se décline en 3 actions :  

o Prot®ger et d®velopper un r®seau dôespaces 
fonctionnels pour la sauvegarde de la 
biodiversité ; 

o Prendre en compte les sols du territoire ; 
o Prot®ger la ressource et le cycle de lôeau. 

Les orientations du PLM intègrent la préservation de la 
biodiversit® et la diminution de la consommation dôespaces. Le 
PLM prévoit une restructuration des voiries existantes pour 
am®liorer lôintermodalit®. 

¶ Axe 2 : vers un territoire de projets, actifs et 
innovants, qui affirme sa place dans la métropole. 
Cet axe se décline en 4 actions : 

o Affirmer le rayonnement des villes de Grand 
Paris Grand Est en prenant appui sur les 
polarités majeures ; 

o Poursuivre la réalisation des opérations 
dôam®nagement en cours et mettre en îuvre 
des projets urbains innovants ; 

o Renforcer le rayonnement de Grand Paris 
Grand Est dans lôagglom®ration parisienne en 
sôappuyant sur lôinnovation et 
lôexp®rimentation dans des secteurs 
strat®giques : lô®conomie circulaire, la 
transition ®nerg®tique, lôagriculture ;  

o Renforcer lôattractivit® ®conomique de Grand 
Paris Grand Est en confortant les sites 
économiques existants tout en accompagnant 
leurs nouveaux usages et en développant de 
nouveaux lieux dôaccueil dôactivit®s 
économiques. 

Le PLM de GPGE joue un rôle déterminant dans la concrétisation 
de cet axe stratégique du PADD. En effet, Le PLM valorise les 
polarités structurantes du territoire (Noisy-le-Grand, Rosny-sous-
Bois, Montfermeil, etc.) en les intégrant comme nîuds de 
mobilité et de développement économique. Il renforce leur 
accessibilité, en particulier via les interconnexions avec le Grand 
Paris Express (notamment les lignes 15 et 16), les gares RER et 
les p¹les dô®changes multimodaux, contribuant ainsi à une 
meilleure lisibilité et attractivité métropolitaine. 
Le PLM cible les principales zones dôactivit®s en int®grant des 
solutions de desserte multimodale, de mobilité des salariés 
(plans de mobilité interentreprises) et de logistique urbaine 

¶ Axe 3 : vers un territoire de la proximité et de la 
qualité du cadre de vie. Cet axe se décline en 5 
actions : 

o Sôappuyer sur les centres-villes et polarités 
secondaires pour développer la vie locale ; 

o Proposer un habitat qualitatif, accueillant pour 
tous les publics ; 

o Améliorer la qualité paysagère, architecturale ; 
o Faciliter la mobilité et les déplacements actifs 

et en transports en commun pour rendre la ville 
plus pratique ; 

o Viser le rééquilibrage habitat/emploi du 
territoire et le rapprochement des lieux de vie 
et de travail 

La mobilité durable est au cîur du PLM, avec lôobjectif de 
rendre la ville plus pratique et accessible à tous : 
¶ D®veloppement de lõintermodalit® : intégrer les 

différents modes de transport (transports en commun, 
vélo, marche, voiture partagée) pour permettre aux 
habitants de se déplacer facilement et rapidement. 

¶ Infrastructures adaptées aux déplacements actifs : 
création et entretien de pistes cyclables, zones 
piétonnes sécurisées, parkings à vélo, etc. 

¶ Le PLM soutient également le développement de 
réseaux de transport en commun performants (bus, 
tramways, métro, RER), permettant une meilleure 
accessibilit® aux quartiers et aux zones dôemploi. 

 

¶ Axe 4 : vers un territoire de la santé 
environnementale. Cet axe se décline en 5 actions : 

o Faciliter lôacc¯s ¨ lôoffre de sant® sur le 
territoire ; 

o Réduire les inégalités de santé à caractère 
environnemental ; 

o Anticiper et diminuer les impacts du 
développement, du fonctionnement urbain et 
du changement climatique sur la santé 
humaine ; 

Le PLM contribue à améliorer l'accès à l'offre de santé en 
intégrant des solutions de mobilité facilitant les déplacements 
vers les équipements de santé (hôpitaux, centres de santé, etc.). 
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o Promouvoir et développer les activités 
physiques et sportives ; 

o R®duire lôexposition des populations aux 
risques naturels et aux nuisances : inondation, 
carrières, mouvements de terrain, pollution 
des sols, nuisances sonores 
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4. ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

4.1 M®thodologie dõanalyse de lõ®tat initial  

 Définition des aires dõ®tude  

La r®alisation de lô®tat initial n®cessite la d®finition de p®rim¯tres dô®tude, déterminés en fonction des thèmes concernés par la mise en 
place du Plan Local de Mobilité (PLM) de Grand Paris Grand Est (GPGE). Lôaire dô®tude est la zone g®ographique susceptible dô°tre 
concernée par la mise en place du plan, de mani¯re ¨ int®grer lôensemble des effets directs ou indirects de celui-ci sur lôenvironnement. 

 

Lõaire dõ®tude immédiate appelée aussi « p®rim¯tre dõaction » ou « territoire » correspond à la zone concernée par le plan local de 
mobilité côest-à-dire les 14 communes relevant du périmètre de lôEtablissement Public Territorial Grand Paris Grand Est. 

 

Lõaire dõ®tude ®largie comprend les territoires communaux limitrophes ¨ lôEPT Grand Paris Grand Est.  

Les th¯mes abord®s dans lô®tat initial pourront °tre d®velopp®s ¨ des ®chelles diff®rentes suivant les probl®matiques trait®es. 

Une carte de pr®sentation des diff®rentes aires dô®tudes est donn®e page suivante.  

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Pr®sentation des aires dõ®tude (Source : Ing®rop, 2024) 
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 Evaluation des enjeux  

Il sôagit de pr®senter dans ce chapitre les principales caract®ristiques environnementales physiques, naturelles et humaines sur le 
territoire et dôidentifier les principaux enjeux existants sur les zones travers®es par le projet.  

Les principaux enjeux mis en évidence pour chacune des thématiques environnementales sont synthétisés à la fin de chaque partie. 

Les enjeux sont établis pour chacun des thèmes et classés suivant quatre catégories : nul, faible, modéré, fort : 

¶ Un enjeu fort est attribu® en chaque point de lôaire dô®tude pour lequel une valeur environnementale est incompatible ou 
difficilement compatible avec toute modification : secteurs réglementairement protégés, zones de grand intérêt patrimonial ou 
naturel, etc. 

¶ Un enjeu modéré est attribu® en chaque point de lôaire dô®tude pour lequel une valeur environnementale est pr®sente mais 
nôentra´ne pas de difficult®s majeures 

¶ Un enjeu faible est attribué dans les zones où les valeurs environnementales ne sont pas incompatibles avec une modification. 

¶ Un enjeu nul est attribu® lorsque la valeur environnementale nôest pas pr®sente dans lôaire dô®tude. 

 

A la suite, des leviers dôaction possibles dans le cadre du Plan Local de Mobilit® sont propos®s en lien avec les enjeux identifiés dans 
chaque sous-thématique.  

Niveau dõenjeu : 
Nul Faible Modéré Fort 

    

Description   

Leviers dõaction dans le 
cadre du PLM 

 

 

Le pr®sent ®tat initial de lôenvironnement se d®compose en plusieurs parties :  

- Le milieu physique ;  
- Le milieu naturel ;  
- Le milieu humain ;  
- Le paysage, le patrimoine protégé et archéologique ;  
Lôorganisation des d®placements et lôoffre de transports ; 

- Le cadre de vie et la santé publique.  

 

4.2 Milieu physique  

 Climatologie  

Le territoire de Grand Paris Grand Est est soumis à un climat océanique dégradé, côest-à-dire intermédiaire entre le climat océanique 
et le climat continental puisquôil subit d®j¨ des influences continentales venant de l'Est de l'Europe. Cela se traduit par des températures 
très basses pendant un certain temps en hiver (le plus souvent, le grand froid dure une semaine) et le contraire en été. Le même constat 
peut être dressé pour les précipitations.  

Bien que le territoire soit considéré comme une zone au climat tempéré modéré par des influences océaniques, les risques 
climatiques r®sident dans les ph®nom¯nes m®t®orologiques dõintensit® et/ou de dur®e exceptionnelle pour la r®gion. 

¶ Risque de tempêtes (vents violents) ; 

¶ Risque dôorages et ph®nom¯nes associ®s (foudre, gr°le, bourrasque, tornade, pluie intense) ; 

¶ Risque de grand froid (du 1er novembre au 31 mars) ; 

¶ Risque de neige ou verglas ; 

¶ Risque de canicule (du 1er juin au 30 septembre) ; 

¶ Risque de pluie-inondation. 

Le tableau ci-dessous reprend les événements dits « mémorables » ayant touché la région Ile-de-France depuis 1900. La région est 
majoritairement touchée par les épisodes de grand froid et de canicule, les épisodes de canicules étant plus réguliers depuis ces 10 
derni¯res ann®es. ê noter quô¨ ces ®pisodes de canicule r®cents, sôajoute une longue p®riode de s®cheresse en 2022. 

 

Type Date Durée 

Inondation 

1910 

2001 

2005 

2010 

4 semaines 

4 jours 

4 semaines 

Ponctuel 

Froid 

(Inhabituel, épisodes neigeux 
précoces et tardifs, gelées précoces et 

tardivesé) 

1908 

1933 

1935 

1946 

1956 

1962 

1970 

1971 

1980 

1985 

2005 

2013 

4 jours 

2 jours 

7 jours 

Ponctuel 

4 semaines 

4 mois 

3 semaines 

13 jours 

12 jours 

2 semaines 

4 semaines 

3 jours 

Canicule 

1911 

1922 

1945 

1947 

1949 

1955 

1960 

1976 

2003 

2011 

2011 

2011 

2015 

2019 

2019 

2020 

2022 

2022 

2 mois 

Ponctuel 

Ponctuel 

4 mois 

14 jours 

Ponctuel 

5 jours 

3 jours 

3 mois 

12 jours 

5 jours 

13 jours 

10 jours 

8 jours 

5 jours 

6 jours 

7 jours 

15 jours 
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Douceur inhabituelle 

2015 

2015 

2019 

2021 

2023 

13 jours 

2 semaines 

2 semaines 

5 jours 

14 jours 

Tempête 

(Orage, tornade, épisode pluvieuxé) 

1900 

1940 

1982 

1987 

1989 

1999 

2 jours 

Ponctuel 

4 jours 

Ponctuel 

12 jours 

3 jours 

Sécheresse 
1921 

2022 

11 mois 

8 mois 

Mouvement de terrain  

1930 

2000 

2016 

Plusieurs jours à quelques semaines 

Figure 19 : Événements météorologiques mémorables en Ile-de-France depuis 1900 (infoclimat.fr) 

 Ilots de chaleur urbains 

Les îlots de chaleur urbains (ICU) désignent des élévations localisées des températures en « dôme thermique », particulièrement des 
températures maximales diurnes et nocturnes, enregistrées en milieu urbain par rapport aux zones rurales ou forestières voisines ou 
par rapport aux temp®ratures moyennes r®gionales. Côest une sorte de microclimat urbain o½ les temp®ratures sont plus ®lev®es et les 
temp®ratures sô®l¯vent en son centre. 

Ces ´lots de chaleur urbains sont intrins¯quement li®s ¨ lôartificialisation des sols dans le cadre du d®veloppement urbain. En effet, les 
matériaux utilisés pour « faire la ville » sont souvent minéraux, et captent et emmagasinent la chaleur des rayonnements solaires, 
notamment en période estivale. En outre, le tissu du bâti contribue également à une restitution de la chaleur utilisée pour le confort 
humain. Les ICU sont influenc®s par la nature de lôoccupation du sol (v®g®tal, min®ral, milieu urbain...), les coloris des revêtements 
(albédo : pourcentage de lumière solaire réfléchie), ainsi que par les conditions géographiques (relief naturel et urbain, orientation du 
bâti et exposition aux vents) et climatiques (temps et saisons). 

Les espaces v®g®talis®s du tissu urbain contribuent ainsi fortement ¨ la r®duction de lôICU, par une absorption moins forte des 
rayonnements solaires et une restitution de fraicheur via le cycle biologique dô®vapotranspiration. En effet, la v®g®tation joue un rôle 
essentiel de protection contre la chaleur gr©ce au ph®nom¯ne dô®vapotranspiration et dôombrage des sols et des b©timents. Au cours 
du processus naturel dô®vapotranspiration, lôair ambiant se refroidit en c®dant une partie de sa chaleur pour permettre lô®vaporation 

 

Lôurbanisation reste importante sur lôensemble du territoire de lôEPT Grand Paris Grand Est. Les espaces imperméabilisés contribuent 
¨ lôinconfort ressenti par les habitants en p®riode de chaleur. Ce phénomène est particulièrement marqué ¨ lôouest du territoire, puis 
sôatt®nue dans la partie Nord- Est du fait du tissu urbain moins dense sur les communes de Coubron et Vaujours.    

 

Figure20 : Cartographie de la chaleur en ville (Source : Cartoviz IAU IDF) 

Par ailleurs, le département de la Seine-Saint-Denis a élaboré une cartographie croisant les zones exposées aux îlots de chaleur 
urbains en journée avec la localisation des équipements accueillant des publics vulnérables, notamment les crèches, les écoles, les 
collèges et les établissements pour personnes âgées. 
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Figure 21 : Cartographie de lõadaptation au r®chauffement climatique (Source : géo.seinesaintdenis.fr) 

 

 Evolution probable du climat et des conditions météorologiques  

ü Données de la TRACC 

Dans son dernier rapport publié le 20 mars 2023, le Groupe dôexperts Intergouvernemental sur lô£volution du Climat (GIEC) montre que 
les émissions mondiales de gaz à effet de serre ont continué à augmenter fortement entre 2010 et 2019. Les émissions ont ensuite 
baissé significativement en 2020 à la suite de la crise sanitaire, mais elles ont déjà retrouvé en 2021 et 2022 des niveaux équivalents 
bien que la crise ait continué à limiter certaines activités. En conséquence, le climat va continuer à se réchauffer et ce jusquô¨ ce que 
lôon atteigne la neutralit® carbone. Les impacts du changement climatique vont continuer ¨ sôaggraver au fur et ¨ mesure du 
réchauffement mondial, chaque fraction de réchauffement ayant un effet significatif. 

Cela concerne notamment les extr°mes de temp®ratures, lôintensit® des pluies extr°mes, la s®v®rit® des s®cheresses, lôaugmentation 
en fr®quence et lôintensit® des évènements climatiques rares. Par ailleurs, la fonte des glaciers et la hausse du niveau des mers se 
poursuivront pendant plusieurs siècles. Le changement climatique impactera également la santé humaine (augmentation des maladies 
vectorielles transmises par les moustiques, hausse de la mortalité liée aux vagues de chaleur, augmentation des maladies respiratoires 
et cardiovasculaires, allergies, maladies animales et humaines, y compris les zoonoses, apparaissant dans de nouvelles zonesé), en 
sus de ses impacts sur lôacc¯s ¨ lôeau et ¨ lôalimentation et sur la recrudescence des ®v¯nements extr°mes avec les risques de d®c¯s 
associés. Que ce soit dans le monde ou en France, la plupart des secteurs seront touchés et certains le seront très gravement. En 
parallèle de nos efforts pour r®duire nos ®missions de gaz ¨ effet de serre, il est donc n®cessaire de sôadapter au changement 
climatique, côest-à-dire se préparer et anticiper les risques qui y sont liés. 

Deux scénarios de réchauffement sont définis. Dans un scénario optimiste, le réchauffement mondial sera limité à 1,5 °C par rapport à 
lô¯re pr®industrielle. Dans un sc®nario plus pessimiste, appel® sc®nario pessimiste dans le reste du document, interm®diaire entre les 
politiques actuellement en place et les engagements annonc®s par les £tats, le r®chauffement mondial continue dôaugmenter pour se 
stabiliser à 3 °C en 2100. 

Dans un sc®nario de r®chauffement mondial ¨ 1,5 ÁC par rapport ¨ lô¯re pr®industrielle, la hausse moyenne de la temp®rature annuelle 
sur la France m®tropolitaine sô®l¯ve ¨ environ 2 ÁC par rapport ¨ la p®riode pr®industrielle.  

i. Augmentation des températures  

La temp®rature augmente ¨ toutes les saisons et sur lôensemble du territoire. Le r®chauffement est plus fort en ®t®. Cette augmentation 
de température entraîne une hausse du nombre de jours de vagues de chaleur en été. Celui-ci reste en moyenne inférieur à 5 jours par 
an sur les côtes de la Manche et la façade Atlantique, mais atteint une dizaine de jours par an sur le reste du territoire. Le nombre de 
nuits tropicales (dont la température ne descend pas en-dessous de 20 °C), déjà autour de 20 à 40 jours dans les régions 
m®diterran®ennes, continue dôaugmenter dans les plaines du Sud de la France. Elles apparaissent dans la moiti® Nord o½ elles sont 
quasi inconnues aujourdôhui, et surviennent une dizaine de nuits par an en moyenne dans une large bande sô®tendant des côtes 
vend®ennes jusquôaux fronti¯res Nord-Est. Ces nuits tropicales, renforc®es par lôeffet dô´lot de chaleur urbain en ville, poseront la 
question du confort dô®t® dans les logements et les ®tablissements de sant® ou accueillant un public sensible. 

ii. Pr®cipitations et cycle de lôeau  

Le cumul annuel des pr®cipitations varie largement dôune ann®e ¨ lôautre, variabilit® qui persistera au cours du 21e si¯cle. 
Ind®pendamment de cette variabilit®, les projections climatiques nôindiquent que peu d'®volution du cumul annuel en moyenne sur la 
France m®tropolitaine. Lôincertitude sur lô®volution des pr®cipitations est grande et la confiance est faible sur le signe de lô®volution. 
Cette incertitude est à mettre en relation avec la position particulière de notre pays dans une zone de transition climatique ¨ lô®chelle 
continentale, entre hausse des précipitations au Nord et baisse au Sud. 

ê lô®chelle des saisons et conform®ment aux derni¯res conclusions du GIEC, certaines tendances se d®gagent tout de m°me, avec 
des r®percussions sur lôensemble du cycle de lôeau. Il semblerait notamment que les pr®cipitations pourraient augmenter en hiver. En 
montagne, de décembre à mars, le réchauffement se traduit par moins de précipitations sous forme de neige et plus sous forme de 
pluie. En ®t®, on sôattend ¨ une baisse des pr®cipitations, notamment dans la moiti® Sud. La dur®e des ®pisodes de s®cheresses 
m®t®orologiques (absence de pluie) augmente. Les r®gions les plus concern®es par ces ®volutions sont le Sud et lôOuest de la France, 
avec r®guli¯rement des ®pisodes de 15 ¨ 20 jours sans pluie et jusquô¨ un mois sur le pourtour m®diterran®en. Cette diminution des 
pluies en ®t® sôajoute ¨ lôaugmentation de l'®vapotranspiration sous lôeffet du r®chauffement, menant ¨ une intensification des 
sécheresses du sol et hydrologiques. La baisse des précipitations sous forme de neige posera des problèmes de renouvellement des 
stocks dôeau, tandis que le contraste saisonnier marqu® entre le niveau de pr®cipitations lôhiver et lô®t® amplifiera lôinad®quation entre 
les besoins et les ressources en eau, que ce soit pour la production dôeau potable ou pour les écosystèmes. Couplé à des températures 
plus ®lev®es, ce manque dôeau impactera la production agricole et la production dô®nergie. 

iii. Effets territoriaux et sectoriels  

Le réchauffement sera plus marqué sur les zones de montagne, et présente un contraste Sud-Est/Nord-Ouest, avec un réchauffement 
légèrement moindre de la Bretagne aux Hauts-de-France. En montagne, la hausse des températures aura également des 
conséquences sur la stabilit® de certains sols et parois, ciment®s par le gel. Cette d®stabilisation entra´nera lôaugmentation du nombre 
de glissements de terrains et dôeffondrements rocheux. En zones urbaines, lôalternance attendue de p®riodes de s®cheresse et de 
fortes précipitations renforcera vraisemblablement le phénomène de retrait gonflement des argiles qui fragilise les maisons individuelles 
implant®es sur des sols argileux. Les infrastructures de transport, les r®seaux dô®nergie, dôeau et de t®l®communications seront 
également fragilisés.  

iv. Impacts sur la biodiversité  

Pour la biodiversit®, un impact important du stress hydrique est anticip®, surtout en dessous de 1 000 m dôaltitude, avec la disparition 
des essences les moins tol®rantes ¨ la s®cheresse, cumul® avec les attaques dôinsectes ou de pathog¯nes et les coups de vent sur les 
arbres fragilisés. Le changement dans la distribution spatiale des espèces sera renforcé.  

 

Dans le sc®nario de r®chauffement mondial ¨ 3 ÁC par rapport ¨ lô¯re pr®-industrielle, la hausse de la température annuelle en France 
m®tropolitaine sô®l¯ve ¨ environ 4 ÁC par rapport ¨ la p®riode pr®-industrielle.  

i. Augmentation des températures  

Le réchauffement est encore plus intense en été. Le nombre de jours de vagues de chaleur est en forte hausse sur tout le territoire. 
Cette ®volution est exacerb®e dans les r®gions actuellement les plus chaudes, notamment lôarc m®diterran®en, le couloir rhodanien et 
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la vall®e de la Garonne. Sur ces r®gions, les vagues de chaleur et journ®es caniculaires pourront sô®taler sur des p®riodes supérieures 
¨ un ou deux mois en ®t®. Lôensemble du territoire est concern® par lôaugmentation sensible du nombre de nuits tropicales. Seules les 
zones de montagne et le littoral de la Manche resteront quasi épargnés tandis que ces nuits tropicales pourront survenir 40 à 50 nuits 
par an dans la moiti® Nord (autant que le maximum du littoral m®diterran®en aujourdôhui), et plus de 90 nuits par an sur les zones les 
plus exposées, pourtour méditerranéen notamment.  

ii. Pr®cipitations et cycle de lôeau  

Dans ce scénario et selon les dernières conclusions du GIEC, il est attendu une augmentation globale des pluies extrêmes. Pour la 
France, lôintensit® des pluies extr°mes quotidiennes fortes pourrait augmenter, notamment sur une large moiti® Nord tandis que les 
incertitudes sont plus importantes sur la moiti® Sud. En lôabsence dôestimations consolid®es, ces ®volutions sont ¨ manipuler avec 
prudence. Les 13 évolutions décrites ici ne sont pas représentatives des épisodes méditerranéens pouvant dépasser souvent 150 mm 
de précipitations en un jour, et non représentées dans les projections climatiques actuellement disponibles. Le contraste Nord-Sud de 
lô®volution du cumul annuel de pr®cipitation est plus marqu® dans ce sc®nario, avec une l®g¯re baisse sur la moitié Sud accentuée aux 
abords des Pyrénées et une légère hausse sur la moitié Nord, notamment vers les frontières Nord-Est. Comme dans le scénario 
optimiste, lôincertitude reste cependant forte sur le signe de lô®volution du cumul annuel (baisse ou hausse du cumul). Lô®volution 
attendue de la durée des épisodes de sécheresses météorologiques (absence ou faibles précipitations) est plus forte dans ce scénario. 
La moitié Sud et la façade Ouest du pays restent les régions les plus concernées par ces évolutions, avec des épisodes secs de plus 
dôun mois lô®t®. Les s®cheresses agricoles et hydrologiques deviendront extr°mement pr®occupantes du fait de lôaugmentation 
consid®rable de lô®vapotranspiration, avec des cons®quences tr¯s importantes sur lôagriculture, la forêt et la biodiversité. Le stock de 
neige faiblira drastiquement au printemps dans les Pyr®n®es comme dans les Alpes, et les cours dôeau connaitront des niveaux très 
bas en ®t®. Les situations de p®nurie dôeau se multiplieront. La quasi-totalité des glaciers fran­ais auront disparu. A lôinverse, une 
augmentation de la fr®quence des inondations pourrait impacter les choix dôam®nagement du territoire, les capacit®s assurantielles, la 
sécurité des personnes et leur capacité à se déplacer.  

iii. Effets territoriaux et sectoriels  

A 3 ÁC de r®chauffement climatique mondial, lôintensit® et la fr®quence des impacts du changement climatique vont fortement 
augmenter. Les bâtiments (logements, bureaux, établissements scolaires et de santé), les services et infrastructures de transport, les 
r®seaux dô®nergie, dôeau et de t®l®communication devront °tre en capacit® de continuer ¨ fonctionner malgr® de longs ®pisodes de 
fortes chaleurs. La hausse du niveau des mers acc®l¯rera le ph®nom¯ne dô®rosion du trait de c¹te et les submersions marines seront 
plus fr®quentes, mena­ant les infrastructures c¹ti¯res (logements, infrastructures portuaires et touristiquesé) 

 

Figure 22 : Cartes des écarts de température moyenne annuelle pour les scénarios « Accord de Paris » (en haut) et « 
pessimiste » (en bas) : enveloppes basses (à gauche), m®dianes (au centre) et enveloppes hautes (¨ droite) de lõensemble 

des projections. 
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Figure 23 : Cartes des écarts de nombre de jours de vagues de chaleur (nombre de jours des évènements anormalement 
chauds [anomalie de +5 ÁC] durant au moins 5 jours cons®cutifs) pour les sc®narios òAccord de Parisó (en haut) et 

òpessimisteó (en bas) : enveloppes basses (¨ gauche), m®dianes (au centre) et enveloppes hautes (¨ droite). En gris, les 
zones de relief au-dessus de 1 000m pour lesquelles lõindicateur nõest pas pertinent 

 

Figure 24 : Cartes des écarts de nombre de nuits tropicales (température minimale supérieure à 20°C) pour les scénarios 
òAccord de Parisó (en haut) et òpessimisteó (en bas) : enveloppes basses (¨ gauche), m®dianes (au centre) et enveloppes 

hautes (à droite) 
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Figure 25 : Cartes des ®carts de cumul annuel de pr®cipitation pour les sc®narios òAccord de Parisó (en haut) et 
òpessimisteó (en bas) : enveloppes basses (¨ gauche), m®dianes (au centre) et enveloppes hautes (¨ droite) 

Par ailleurs, au niveau local, les collectivit®s sont en premi¯re ligne pour mettre en îuvre les actions d'adaptation au changement 
climatique qui permettront d'am®liorer la r®silience de leur territoire tout en cr®ant des emplois locaux. Lôadaptation est donc un volet 
obligatoire des schémas régionaux d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET) et des plans 
climat-air-énergie territoriaux (PCAET) pour les territoires métropolitains. 

Dans le cadre du PLM, la TRACC a été pleinement intégrée afin dôidentifier et de prendre en compte les vulnérabilités climatiques 
spécifiques au territoire de GPGE. Ces vulnérabilités incluent la chaleur urbaine, les inondations et la qualit® de lôair, ainsi que les 
risques futures, notamment lôintensification des vagues de chaleur et la perturbation des r®seaux de transport.  

En r®ponse ¨ ces enjeux, le PLM identifie plusieurs leviers dôaction pour chaque th®matique, détaillés dans les tableaux de synthèse 
des enjeux ¨ la fin de chaque th®matique de lô®tat initial. Ces leviers visent à renforcer la résilience du territoire face aux impacts du 
changement climatique, en intégrant des solutions adaptées aux spécificités locales. 

 

ü Outil CLIMADIAG 

Météo France a établi un outil permettant de synthétiser les derniers travaux des climatologues afin de proposer une vision intégrée de 
lô®volution du climat, pass® et futur, sur le plan national comme r®gional. 

Les donn®es du climat futur, projet®es jusquô¨ lôhorizon 2100, permettent de comparer lô®volution du climat selon 3 sc®narios étudiés 
par les climatologues, avec des politiques climatiques visant à stabiliser ou à faire baisser les concentrations en CO2, ou bien sans 
politiques climatiques. 

Au regard de ces diff®rents sc®narios, ¨ lô®chelle de lôĊle-de-France, les projections montrent : 

¶ Pour les temp®ratures, une poursuite du r®chauffement annuel jusquôaux ann®es 2050, quel que soit le sc®nario. Sur la 
seconde moiti® du XXIe si¯cle, lô®volution de la temp®rature moyenne annuelle diff¯re significativement selon le sc®nario 
considéré. Le seul qui stabilise le réchauffement est le scénario avec les politiques climatiques visant à faire baisser les 
concentrations en CO2. Selon le sc®nario sans politique climatique, le r®chauffement pourrait atteindre, ¨ lôhorizon 2071-2100, 
près de +4°C en moyenne sur lôann®e, avec une hausse plus marqu®e sur la p®riode estivale (+5Ác en moyenne) ; 

¶ Pour les pr®cipitations, quel que soit le sc®nario consid®r®, peu dô®volution des pr®cipitations annuelles dôici la fin du XXIe 
siècle. Cette absence de changement en moyenne annuelle masque cependant des contrastes saisonniers : 

o Légère augmentation des précipitations hivernales, 

o Légère baisse des précipitations estivales, 

o Des phénomènes exceptionnels. 

 

Les ®volutions climatiques attendues ¨ lô®chelle des territoires communaux de lôaire dô®tude sont visibles via lôoutil CLIMADIAG élaboré 
par Météo France à partir des projections climatiques régionales. Cet outil synthétise, par indicateur climatique, la valeur de référence 
définie sur la période de référence 1976-2005) et ses valeurs attendues autour de 2050 (valeur médiane et les valeurs des bornes 
inf®rieure et sup®rieure de lôintervalle de confiance ¨ 90%). 

Les indicateurs considérés sont les suivants :  

¶ Climat selon quatre indicateurs météorologiques généraux : température moyenne, jours de gel, cumul de pluie, jours avec 
pluie. 

¶ Risques naturels selon cinq indicateurs liés à des événements intenses : jours avec pluies intenses, pluie exceptionnelle, 
sécheresse du sol, risque de feu de forêt, niveau de la mer. 

¶ Santé selon quatre indicateurs : jours très chauds, nuits chaudes, vagues de chaleur, vagues de froid. 

¶ Tourisme selon un seul indicateur : le nombre de jours estivaux. 

Les indicateurs li®s ¨ lôagriculture ne sont pas d®velopp®s en raison des faibles enjeux li®s ¨ ces activit®s au niveau du territoire. 

 

ǐ Valeurs de référence par indicateur climatique  

Les valeurs de références établies sur la période 1976- 2005 via lôoutil CLIMADIAG pour le territoire de la M®tropole du Grand Paris 
sont présentées ci-après : 

Indicateur Valeur de référence (1976-2005) 

Climat 

Température moyenne 
Hiver 

4,7 °C 

Printemps 

11,2 °C 

Été 

19,3 °C 

Automne 

12,0 °C 

Nombre annuel de jours de gel 30 

Cumul de précipitations  
Hiver 

159 mm 

Printemps 

161 mm 

Été 

162 mm 

Automne 

159 mm 

Nombre de jours de précipitations  
Hiver 

32 

Printemps 

30 

Été 

25 

Automne 

28 

Risques naturels 

Nombre de jours de fortes 
précipitations 

Hiver 

0 

Printemps 

0 

Été 

1 

Automne 

1 

Cumul de précipitations quotidiennes 
remarquables 

18 mm 

Il sôagit de la valeur qui nôest d®pass®e en moyenne quô1 jour sur 100, soit 3 ou 4 jours par an 

Nombre de jours avec risque 
significatif de feu de végétation 

2 

Un risque significatif de feu de v®g®tation correspond ¨ lôatteinte dôun Indice For°t M®t®o sup®rieur ¨ 
40, soit lôatteinte de conditions m®t®orologiques favorables au d®clenchement et ¨ la propagation des 
feux. 
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Nombre de jours par saison avec sol 
sec 

Hiver 

2 

Printemps 

4 

Été 

61 

Automne 

54 

Un sol est consid®r® sec lorsque lôindice dôhumidit® des sols superficiels est inférieur à 0,4 

Santé 

Nombre annuel de jours très chaud (> 
35°C) 

1 

Un jour est considéré comme très chaud si la température dépasse 35 °C au cours de la journée 

Nombre annuel de nuits très chaudes 
(> 20°C) 

5 

Une nuit est considérée comme chaude si la température durant cette nuit ne descend pas en 
dessous de 20 °C 

Nombre annuel de jours en vague de 
chaleur 

1 

ê noter quôun jour est consid®r® en vague de chaleur sôil sôinscrit dans un ®pisode, se produisant 
lô®t®, dôau moins 5 jours consécutifs pour lesquels la température maximale quotidienne excède la 
normale de plus de 5 degrés 

Nombre annuel de jours en vague de 
froid 

4 

ê noter quôun jour est consid®r® en vague de froid sôil sôinscrit dans un ®pisode, se produisant lôhiver, 
dôau moins 5 jours cons®cutifs pour lesquels la temp®rature minimale quotidienne est inf®rieure de 
plus de 5 degrés à la normale 

Tourisme 

Nombre annuel de jours estivaux 40 

 

ǐ Valeurs attendues en 2050 par indicateur  

Au regard des infographies pr®sent®es par lôoutil CLIMADIAG, les informations ¨ retenir concernant lô®volution attendue des valeurs 
pour les communes du projet sont les suivantes : 

 

¶ Climat :  

- La temp®rature moyenne augmente globalement de 1,5ÁC ¨ chaque saison avec une valeur pouvant aller jusquô¨ +2,0ÁC en 
Hiver et en été selon les valeurs hautes de projection climatique au milieu du siècle (2041-2070) ; 

- Le nombre de jours de gel devrait diminuer de 9 jours par rapport à la valeur de référence et pourrait diminuer de 15 jours 
selon les valeurs basses des projections ; 

- Le cumul de précipitations par saison a tendance à augmenter, particulièrement en Hiver avec une valeur médiane de +19 
mm par rapport ¨ la valeur de r®f®rence et jusquô¨ +37 mm selon la valeur haute des projections climatiques.  

- Au contraire, le cumul de précipitations diminuera en été avec une valeur médiane de -7 mm pouvant aller jusquô¨ -36 mm 
selon la valeur basse des projections ; 

- Le nombre de jours avec précipitations par saison (> 1L/m²/jour) a tendance à diminuer de 1 jour par rapport à la valeur de 
référence. Ce nombre pourrait diminuer de 8 jours selon la valeur basse des projections en été et augmenter de 4 jours selon 
la valeur haute des projections en Hiver. 

 

¶ Risques naturels: 

- Le nombre de jours de fortes pr®cipitations (> 20L/mĮ/jour) nôaugmentera que tr¯s l®g¯rement avec 1 jour suppl®mentaire de 
fortes pr®cipitations au Printemps et ¨ lôAutomne par rapport aux valeurs de référence ; 

- Le cumul de pr®cipitations quotidiennes remarquables, augmentera dô1 mm dôici 2050 (valeur m®diane). ê noter que les cumuls 
de précipitations quotidiennes remarquables sont susceptibles de provoquer des inondations par ruissellement dans des 
communes déjà vuln®rables ¨ ce ph®nom¯ne dôapr¯s G®orisques.  

- Le nombre de jours avec risque significatif de feu de végétation pourrait augmenter de 1 jour par rapport à la valeur de 
r®f®rence et de 14 jours dôapr¯s la valeur haute des projections. ê noter que le territoire est concerné par des boisements, 
notamment le Bois de Saint-Martin au sud et la forêt de Bondy au nord du territoire ; 

- Le nombre de jours par saison avec un sol sec devrait augmenter de 1 jour en Hiver et de 8 jours en été (valeurs médianes). 
Cette augmentation pourrait atteindre 6 jours suppl®mentaires en Hiver et 19 jours dôapr¯s les valeurs hautes des projections. 
Cette hausse est en lien avec lô®l®vation de la temp®rature sur le territoire et aurait pour cons®quence lôaggravation des risques 
de dommages sur les b©timents ¨ cause du retrait/gonflement des argiles. ê noter que les communes de lôaire dô®tude sont 
concernées par ce phénomène. 

 

¶ Santé : 

- Le nombre annuel de jours très chaud (> 35°C) devrait augmenter de 3 à 5 jours en 2050 par rapport à la valeur de référence, 
selon les valeurs médiane et haute des projections. Avec cette hausse, une augmentation des risques sanitaires est attendue 
en lien avec le ph®nom¯ne dôICU existant sur le territoire ; 

- Le nombre annuel de nuits très chaudes (> 20°C) devrait augmenter de 11 à 23 jours en 2050 par rapport à la valeur de 
référence, selon les valeurs médiane et haute des projections. Avec cette hausse, une augmentation des risques sanitaires 
est également attendue en lien avec le ph®nom¯ne dôICU existant dans les communes du projet ; 

- Le nombre annuel de jours en vague de chaud devrait augmenter de 6 à 13 jours en 2050 par rapport à la valeur de référence, 
selon les valeurs médiane et haute des projections. Avec cette hausse, une augmentation des risques sanitaires est également 
attendue en lien avec le ph®nom¯ne dôICU existant dans les communes du projet ; 

- Le nombre annuel de jours en vague de froid devrait diminuer de 1 à 3 jours (soit 0 jour en vague de froid) en 2050 par rapport 
à la valeur de référence, selon les valeurs médiane et basse des projections.  

 

¶ Tourisme :  

- Le nombre annuel de jours estivaux (Température> 25°C) devrait augmenter de 28 à 33 jours en 2050 par rapport à la valeur 
de référence, selon les valeurs médiane et haute des projections ce qui pourrait impacter certaines activités touristiques de 
plein air. 

 

Tableau de synthèse des enjeux liés à la climatologie 

Niveau dõenjeu : 

Négligeable Faible Modéré Fort 

   X 

Description  Le territoire b®n®ficie dôun climat de type temp®r® oc®anique, pouvant °tre alt®r® par des influences 
continentales au vu de son éloignement du littoral.  
Le ph®nom¯ne de lô´lot de chaleur urbain nôest pas aussi marqu® quô¨ Paris mais, ®tant donn® que 
le territoire se situe dans la petite couronne parisienne, la lutte contre ce phénomène reste un enjeu 
fort sur le territoire.  
Par ailleurs, la prise en compte du changement climatique constitue un enjeu fort pour les territoires 
de la Métropole du Grand Paris. Dôapr¯s les projections climatiques de M®t®o France, dôici 2050, les 
communes du projet sont particulièrement concernées par : 

- Une augmentation moyenne de la vuln®rabilit® face au risque dôinondation d¾ ¨ une l®g¯re 

hausse des précipitations quotidiennes et du nombre de jours avec précipitations ; 

- Une forte augmentation de la vulnérabilité face au phénomène de retrait/gonflement des 

argiles lié à une hausse importante de jours « avec sol sec » par saison ; 

- Une augmentation des risques sanitaires à cause de la hausse globale de la température 

et ainsi du nombre de jours très chauds, de nuits très chaudes et de jours « en vagues de 

chaud ». Ces risques sont exacerbés dans les zones sujettes aux ilots de chaleur urbain. 

Les enjeux liés au climat et aux conditions météorologiques au sein du territoire sont 
considérés comme forts. 

Leviers possibles dans le 
cadre du PLM 

Plusieurs leviers dôaction sont possibles dans le cadre du PLM : 
- Favoriser les modes de d®placement doux pour diminuer lõimpact de la chaleur 

urbaine ; 
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- Utiliser, lorsque cõest possible, des matériaux drainants dans les nouveaux 
aménagements ; 

- Relier, par des aménagements modes actifs, les principaux espaces verts du territoire 
afin de rendre accessible les îlots de fraicheur ; 

- Intégrer les scénarios climatiques dans la planification des infrastructures de 
mobilité ; 

- Renforcer la résilience des infrastructures de transport face aux défis climatiques 
futurs. 

 

 Relief et topographie 

Le territoire se situe au droit de lôentit® g®ographique de la Plaine de France ¨ lô®chelle du d®partement de Seine-Saint-Denis. 

Le territoire de Grand Paris Grand présente un relief marqué. Il est marqué au sud par les larges vallées de la Marne qui traverse le 
territoire dôEst en Ouest à une altitude moyenne dôenviron 37m NGF (Niveau Général de la France, correspond au niveau de la mer 
(niveau zéro) à Marseille (13)). Lôaltitude du territoire augmente progressivement en direction du Nord vers les plateaux o½ lôaltitude 
atteint 130m NGF.  

Il est ¨ noter quôen raison de son contexte urbain ¨ p®ri-urbain, la topographie de lôaire dô®tude est globalement artificialis®e et de 
nombreux remaniements, plus ou moins ponctuels, lôont modifi®e, ¨ lôinstar dôinfrastructures de transports et dôam®nagements urbains, 
etc. 

La figure ci-après localise les principaux éléments du relief dans le territoire :  

 

Figure 26 : Topographie de lõEPT Grand Paris Grand Est (Source : Ingérop) 

 

Tableau de synthèse des enjeux liés à la topographie 

Niveau dõenjeu : 
Négligeable Faible Modéré Fort 

  X  

Description  Lôaire dô®tude sôins¯re au droit de la Plaine de France. Son altitude sô®l¯ve entre 40 et 130 m NGF 
selon les endroits. Les pentes importantes constituent un frein au développement des modes de 
déplacements doux.  
Les enjeux li®s au relief et ¨ la topographie au sein de lõaire dõ®tude sont consid®r®s comme 
modérés. 

Leviers dõaction possibles 
dans le cadre du PLM 

Plusieurs leviers dôaction sont possibles dans le cadre du PLM :  
- Faciliter le déplacement pour les piétons et les cyclistes dans les parties du territoire 

avec un relief marqué ;  
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- Améliorer les conditions de circulation des bus permettant de constituer une 
alternative durable aux modes actifs là où le relief peut constituer une contrainte pour 
certains usagers ; 

- Accompagner le développement des transports en commun structurants (lignes de 
métro, de BHNS) qui permettront de réduire les effets des coupures naturelles, en 
prévoyant leur insertion dans le territoire et les conditions de rabattement vers les 
p¹les dô®change ; 

- Favoriser le partage de la voirie, notamment sur les axes en pente, permettant une 
cohabitation entre les cycles et les véhicules motorisés (en lien avec la vitesse des 
cycles réduite dans les montées). 

 

 Géologie  

Le territoire Grand Paris Grand Est se situe dans le nord du Bassin parisien. Il est essentiellement constitué de formations sédimentaires. 

Dôapr¯s les cartes géologiques de Paris, Lagny et Dammartin-en-Goële au 1/50 000ème, le territoire se situe au droit des formations 
géologiques superficielles suivantes : 

¶ LP : Limon des plateaux : ce sont des d®p¹ts homog¯nes dôorigine diff®rente et souvent remani®e. Les limons apparaissent 
dans la Plaine de France. 

¶ Fy : Alluvions anciennes (basse terrasse de 0-10 m) : sables et graviers, colluvions, alluvions et apports éoliens 

¶ Fz : Alluvions récentes : limons, argiles, sables, tourbes localement 

¶ e7G : Masses et marnes du gypse 

¶ e6-7MGC : Marnes à Pholadomya ludensis, Formation du gypse, Quatrième masse 

¶ e6CSO : Calcaire de Saint-Ouen. Calcaires et marnes de Nogent-l'Artaud, Calcaire d'Ambreville, Calcaire de Branles 

¶ e6SM : Sables de Monceau 

Il sôagit principalement de roches calcaires, de limons, de marnes et de sables. La carte g®ologique est pr®sent®e dans la page suivante. 
La coupe g®ologique th®orique au doit des communes de lôaire dô®tude est pr®sent®e ci-après : 

 

Figure 27 : Coupe géologique théorique (source : BRGM)  

 

Figure 28 : Carte géologique au niveau du territoire (source : BRGM)  

Tableau de synthèse des enjeux liés à la géologie 

Niveau dõenjeu : 
Négligeable Faible Modéré Fort 

X    

Description  Le territoire se situe au droit de formations géologiques sédimentaires et est principalement 
représentée par des zones urbanisées et de Calcisols par endroits. 
Les enjeux liés à la géologie au sein du territoire sont considérés comme négligeables. 

 

 

 

 Hydrogéologie 

4.2.4.1 Nappes 

Les masses dôeaux souterraines rencontr®es sur le territoire, de la formation la plus superficielle à la plus profonde, sont : 

¶ Tertiaire Champigny-en-Brie et Soissonnais (FRHG103), qui est une masse dôeau ¨ écoulement libre affleurante et 
particulièrement vulnérable aux pollutions agricoles diffuses (nitrates principalement) ; 

¶ Lô£oc¯ne du Valois (FRHG104), qui est une masse dôeau ¨ ®coulement libre et qui est moyennement vuln®rable aux pollutions 
agricoles diffuses et industrielles historiques ; 

¶ LôAlbien N®ocomien captif (FRHG218) qui est une masse dôeau ¨ ®coulement captif et profonde de plusieurs centaines de 
mètres, ce qui la rend peu vulnérable aux pollutions diffuses.  
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La nappe de lôAlbien N®ocomien est prot®g®e par son classement en Zone de R®partition des Eaux (ZRE) dans un souci de g®rer la 
ressource en eau de mani¯re durable et ®quilibr®e. En effet, le classement en ZRE vise ¨ mieux contr¹ler les pr®l¯vements dôeau afin 
de restaurer lô®quilibre entre la ressource et les pr®l¯vements. Il a pour cons®quence principale de renforcer le r®gime de déclaration 
et dôautorisation des pr®l¯vements en eaux. 

Les seuils dôautorisation et de d®claration pour les pr®l¯vements, fix®s par la nomenclature des op®rations vis®es ¨ lôarticle L.214-1 du 
code de lôenvironnement, sont abaiss®s par le biais de lôapplication de la rubrique 1.3.1.0. Ainsi, les pr®l¯vements supérieurs à 8m3/h 
au sein de la ZRE sont soumis à autorisation. 

 

Dôapr¯s le Syst¯me dôInformation sur lôEau Seine-Normandie, les ®tats chimique et quantitatif de la masse dôeau souterraine de lôaire 
dô®tude sont les suivants : 

Masse dõeau État chimique État quantitatif 
Objectifs de bon état 

Chimique Quantitatif 

Tertiaire Champigny-en-Brie 
et Soissonnais 

MEDIOCRE BON 2027  

Éocène du Valois libre BON BON 2027 2027 

Albien-néocomien captif BON BON 2027 2027 

Tableau 1 : £tats des masses dõeau souterraines de lõaire dõ®tude (eaufrance, Eau Seine Normandie, BRGM, SDAGE 2022-
2027) 

Les objectifs de bon ®tat chimique et quantitatif sont atteints pour les deux masses dôeau. 

 

 

 

4.2.4.2 Usages de la ressource en eau  

Au sein du territoire, un seul captage à Noisy-le-Grand qui puise dans la Marne pour la production de lôeau potable. Il alimente 47 
communes dans le secteur dont les communes de Grand-paris-Grand Est (¨ lôexception de Noisy-Le-Grand). Dôapr¯s les derni¯res 
analyses r®alis®es en 2022 par lôAgence R®gionale de Sant® (ARS), l'eau distribu®e a ®t® conforme en 2022 aux limites de qualité 
réglementaires fixées pour les paramètres bactériologiques et physicochimiques analysés. Toutefois, il est classé en point de 
prélèvements sensibles dans le SDAGE 2022-2027. 

 

Tableau de synth¯se des enjeux li®s ¨ lõhydrog®ologie 

Niveau dõenjeu : 
Négligeable Faible Modéré Fort 

 X   

Description  Le territoire est caractérisé par trois masses dôeaux souterraines : 

- Tertiaire Champigny-en-Brie et Soissonnais ; 
- Lô®oc¯ne du Valois libre ; 
- LôAlbien N®ocomien captif 

Plusieurs aquifères sont présents dans le secteur du projet, formés dans le grand système multicouche de 
lô£oc¯ne du Bassin parisien. 

Un captage dôeau potable est recens® sur la commune de Noisy-Le-Grand, qui alimente plus de 40 
communes.  

Les enjeux li®s ¨ lõhydrog®ologie au sein de lõaire dõ®tude sont consid®r®s comme faibles. 

Leviers dõaction 
possibles dans le 

cadre du PLM 

Un levier dôaction est possible : 

- Une réflexion pourrait être menée quant au potentiel polluant des infrastructures de transport 
(lessivage des sols revêtus lors des épisodes pluvieux). 

 

 

 Hydrographie 

4.2.5.1 Bassins versants  

Le territoire est partagé entre deux bassins versants : le bassin versant de Croult et de la Morée au Nord et le bassin versant de la 
Marne au Sud. Il est donc concern® par deux sch®mas dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) : « Croult Enghien Vieille Mer 
» et « Marne Confluence ». 

 

4.2.5.2 Cours dõeau  

Le territoire est marqué par la présence de la Marne, du canal de Chelles et du canal de lôOurcq.  

¶ La Marne : traverse le territoire de Grand Paris Grand Est dôest en ouest, la Marne prend sa source sur le plateau de Langres 
et se jette dans la Seine entre Charenton-le-Pont et Alfortville. Non navigable entre Vaires-sur-Marne à Neuilly-sur-Marne à 
cause du barrage de Noisiel, elle est doublée sur ce tronçon par le canal de Chelles. 

¶ Le canal de lôOurcq : traverse le Nord-ouest du territoire. Ce canal, artificiellement cr®e, est aliment® par une prise dôeau de la 
Marne pour alimenter les canaux parisiens.  

 

 

Masses dõeau superficielles 

Nom de la 
masse dõeau 

Code de la 
masse dõeau 

Objectifs dõ®tat 

Écologique Chimique 

État Objectif État Objectif 

La Marne du 
confluent de la 
Gondoire (exclu) 
au confluent de 
la Seine (exclu) 

FRHR154A Mauvais Objectif moins 
strict 2027 

Bon état (avec ou 
sans ubiquistes) 

Bon état 2033 

Le Canal de 
lõOurcq 

FRHR2602 Bon Bon état ou 
potentiel 2021 

Inconnu (avec ou 
sans ubiquistes) 

Inconnu ï Non 
déterminé 

Canal de Chelles FRHR508 Inconnu Bon potentiel 
2027 

Inconnu (avec ou 
sans ubiquistes) 

Bon état 2027 
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Figure 29 : Hydrologie de lõaire dõ®tude (eaufrance, Eau Seine Normandie, BRGM, SDAGE 2022-2027) 

 

Tableau de synth¯se des enjeux li®s ¨ lõhydrologie 

Niveau dõenjeu : 

Négligeable Faible Modéré Fort 

 X   

Description  Le territoire sôinscrit sur le territoire du Bassin versant de la Marne au Sud et le basson versant de 
Croult au Nord. Il est marqué par la présence de la Marne, du Canal de Chelles et du Canal artificiel 
de LôOurcq. 

Les enjeux li®s ¨ lõhydrographie sont consid®r®s faibles. 

Leviers dõaction 
possibles dans le 

cadre du PLM 

Plusieurs leviers dôaction sont possibles dans le cadre du PLM : 

- Prendre en compte la gestion de la ressource en eau comme objectif dans les futurs 
aménagements ; 

- Poursuivre la mise en valeur des cours dõeau en valorisant des am®nagements 
modes actifs sur leurs bords et pour y accéder. 

 

 

 Documents de gestion de la ressource en eau  

4.2.6.1 SDAGE Seine Normandie  

Le territoire sôinscrit enti¯rement dans le p®rim¯tre du SDAGE du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands. Le SDAGE 
2022-2027 a été approuvé par arrêté le 23 mars 2022 et publié au Journal Officiel du 6 avril 2022. Le programme pluriannuel de mesures 
a été approuvé à cette même date.   

Le SDAGE définit cinq orientations fondamentales, elles-mêmes subdivisées en dispositions : 

¶ Orientation fondamentale 1 : Des rivi¯res fonctionnelles, des milieux humides pr®serv®s et une biodiversit® en lien avec lôeau 
restaurée ; 

¶ Orientation fondamentale 2 : R®duire les pollutions diffuses en particulier sur les aires dôalimentation de captages dôeau 
potable ; 

¶ Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles ; 

¶ Orientation fondamentale 4 : Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au 
changement climatique ; 

¶ Orientation fondamentale 5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral. 

 

4.2.6.2 SAGE Croult Enghien Vieille Mer  

Le territoire est concerné par le périmètre du SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer, qui représente un territoire de 446 km², regroupant 
86 communes appartenant aux d®partements du Val dôOise et de la Seine-Saint-Denis, situées sur le même bassin hydrographique. 
Lô®tat initial de lôenvironnement du SAGE Croult-Enghien-Vieille-Mer a été approuvé le 19 décembre 2013. Le projet du SAGE a été 
validé le 28 septembre 2018. Il a été approuvé le 28 janvier 2020 par arrêté préfectoral. 

 

Les objectifs majeurs du SAGE Croult Enghien Vieille Mer sont les suivants : 

1) Redonner de la place ¨ lôeau dans les dynamiques dôam®nagement du territoire pour rendre visible lôeau et ses paysages en 

maitrisant les risques ; 

2) R®®quilibrer les fonctions hydraulique, ®cologique et paysag¯re des cours dôeau, des infrastructures hydro-écologiques et des 

milieux aquatiques diffus pour soutenir la cr®ation dôun lien social ; 

3) Fixer une ambition pour la qualité des eaux superficielles ; 

4) D®velopper des usages cr®ateurs de lien social autour de lôeau ; 

5) Engager la reconquête patrimoniale des eaux souterraines et la pérennisation de leurs usages ; 

6) Organiser et faire vivre la gouvernance du SAGE. 

 

Le règlement comprend 6 articles : 

¶ G®rer les eaux pluviales ¨ la source et ma´triser les rejets dôeaux pluviales des Installations, Ouvrages, Travaux et Activités 
(IOTA) ou ICPE dirigés vers les eaux douces superficielles ; 

¶ G®rer les eaux pluviales ¨ la source et ma´triser les rejets dôeaux pluviales dirig®s vers les eaux douces superficielles des 
cours dôeau, pour les am®nagements dôune surface comprise entre 0,1 et 1 ha ; 

¶ Encadrer et limiter lôatteinte port®e aux zones humides par les IOTA et les ICPE ; 

¶ Encadrer et limiter lôatteinte port®e aux zones humides au titre des impacts cumul®s significatifs ; 

¶ Préserver le lit mineur des cours dôeau ; 

¶ Pr®server les zones dôexpansion des crues pour assurer les fonctionnalit®s du lit majeur des cours dôeau. 

 

4.2.6.3 SAGE Marne Confluence  

Le territoire est également concerné par le périmètre du SAGE Marne Confluence. Arrêté le 14 septembre 2009, le périmètre du 
SAGE Marne Confluence couvre la partie aval du bassin versant de la Marne à cheval sur les départements de Seine-et-Marne, de 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne (la ville de Paris est également concernée par le SAGE au droit du bois de Vincennes). Au total, 
ce sont 52 communes qui sont comprises en totalité ou en partie dans ce périmètre. 

 

Les principaux enjeux de la gestion de lôeau du SAGE Marne Confluence sont les suivants :  










































































































































































































